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aIbid., Supplément N° li, Annexe 9.
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114. Remarks by the new President
The PRESIDENT: Almost ~xactly a year ago,

1 had the honour of occupying the Cl"-:1Ïr
when the Security Council met for the first
time on the· hospitable shores of the United.
States, the land of the birth of the United
Nations. We were then experiencing our
birth pangs. We were navigating, as it were,
in uncharted seas without eatablished rules of
procedure to guide us. 1 think that, as a body,
we are still suffering from growing pains, but
with the understanding and co-operation of aIl
the members of the Couneil, which helped us
to pull through the initial difficult days last
year, 1 amhopeful that we shaH he able to
avoid hidden rocks or, with luck, even un
notifted mine-fields. Anyway, 1 hope that we
shall not run into too heavy seas or incur the
danger of foundering.

In the past year, we have faced together
many difficult problems. While we have not
always succeeded in finding solutions flOr aU
of them, 1 believe that wc have aIl been ani
mated by the same desire and have strivt::n for
the common goal, namely to build up the
strength and confidence of the Council so as
to enable it to discharge its important ifunr.
tions and duties under the Charter.

Many of us have labourèd together for over
a year; as a result, we have grown to know and
understand each other better. 1 am happy to
say that this appHes equally to the new mem
bers, W'po have won our admiration and
respect b f the zeal, keen understanding and
spirit of co-opemtion which they have already
shown in their contributions to our delibera
tions.

This sense of fellowship and of working
together on a common task gives an added as
.surance of the successful and improved func
tioning of the Couneil, and strengthens my
personal confidence in the tolerance and co
operation of my colleagues as 1 once again
wield the gave!.

115. Adoption of tha agenda
The agenda was adopted;

116.--Continuation of the·discussion of the
-,draft trusteeship ag~eement for the
former Jèlpanese mandated 5slands

At the invitation of the President) the f'Jl
lowing representatives took their seats at the
Council table: Mr. IgnatiefJ (Canada)) Mr.
Kirpalani (India)) Mr~ van KlefJens (Nether
Ifl:nds») Sir Carl Berendsen (New Zealand) ,
Mr., Lapez (Philippine Republic).
, The PRESIDENT: It may be helpful if the
Chair makes a brief statement summing up
the results of our discussions.

1 114. Observations du nouveay Président
Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Il y a

aujourd'hui près d'un an, j'avais l'honneur de
présider le Conseil de sécurité, lors de la pre
mière séance qu'il tenait sur les rivages hospi
taliers des Etats-Unis, pays où les Nations
Unies ont vu le jour. Nous étions alors dans
les douleurs de l'enfantement; nous voguions,
pour ainsi dire, sur des mers inexplorées, sans
aucun règlement intérieur pour nous guider.
Le Conseil est encore, à mon avis, en pleine
crise de croissance, mais, étant donné l'esprit
de compréhension et de coopération qui anime
tous ses membres et qui nous a permis, l'an
dernier, de surmonter les difficultés du début,
j'espère que nons pourrons éviter les écueils
à fleur d'eau et même, si la chance nous favo
rise, les champs de mines non déclarés.
En tout cas, j'espère que nous n'aurons pas à
affronter une mer trop houleuse et que nous
ne courrons pas le risque de sombrer.

L'an dernier, nous avons été assaillis par une
multitude de graves problèmes. Nous n'avons
pas toujours réussi à leur trouver des solutions;
je crois cependant que nous avons tous êté
animés du même désir et que now; avons lutté
pour un but commun, qui est de donner au
Conseilla force et l'assurance qui lui permet
tront de s'acquitter des fonctions et des tâches
importantes que la Charte lui assigne.

Un grand nombre d'entre nous ont tra
vaillé ensemble pendant plus d'un an, avec ce
résultat que, peu à peu, nous avons appris à
mieux nous connahre et à mieux nous com
prendre. Je suis heureux de déclarer que ces
remarques s'appliquent. également aux nou
veaux membres du Conseil, qui ont acquis
netre admiration et notre respect par l'ardeur,
la bonne compréhension et l'esprit de coopéra
tion dont ils ont déjà fait preuve au cours de
leurs interventions.

Cet esprit de solidarité et cette bonne en
tente dans l'accomplissement d'une tâche com
mune fournissent une nouvelle assurance du
bon fonctionnement du Conseil et renforcent
la certitude que j'ai de pouvoir compter sur
l'esprit de tolérance et de coopération de mes
collègues, au moment où j'assume de nouveau
la présidence.

115. Adoption de l'ordre du iour
L'ordre du jour est adopté.

116. Suite d~ la discussion du proiet
d'accord de tutelle sur les iles anté
rieurement sous mandat iaponais

Sur l'invitation du Président, M. Ignatieff
(Canada)) M. Kirpalani (Inde)) Sir Carl Be
rendsen (Nouvelle-Zélande)) M. van Kleffens
(Pays-Bas)) M. Lopez (République des Philip
pines) prennent place à la table du Conseil.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Il serait
peut-être utile que je résume brièvement les
résultats auxquels ont abouti nos discussions.

i,
!
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1 think our discussions have disclosed two
factors. The first is that all the membeTs of
the Security Couneil, as weIl as the represen
tatives of Canada, India, the Netherlands,
New Zealand and the Philippine Republic,
have expressed their agreement that the
United States should be the administering
authority of the former Japanese mandated
islands in the Pacifie and t.h.at such islands
should constitute a strategie Trust Territory.

The; second factor is that the method of
procedure has been more or less settled. Sev
erJ. representatives have been of the opinion
that the final disposition of the islands in
question should be settled by the peace treaty
between the Allies and J apan. Australia pro
posed an amendment1 to that effect as ,,"rtide
l'lof the draft trusteeship agreement, but at
the last meeting the Australian representa
tive stated that he would not press for the
acceptance of his proposa1.2

The representative of New Zealand was of
the opinion that no disposaI of the islands
could be final until it was endorsed by the
terms of the peace settkment, but he said he
would not make an issue of the matter.s

In this connexion, it may be appropriate
for me to make a b4C _. observation. I think
that this view is based ';Ipon the belief that
the islands were entrusted to J apan by che
Paris Peace Conference. I think that is erro
neous. As a matter of fact, Japan received its
mandate over those Paeific islands not by any
decision of the Paris Peace Conference but
rather by a decision of the principal Allied
Powers.

Moreover, as several delegations including
my own have observed in this Couneil. the
authority and the power ta make Trusteeship
Agreements for strategic areas belong to the
Security Council. There is reaIly no analogy,
therefore, between the coming peace confer
ence with Japan and the Paris P _ace Con
ference. As things stand now, I think the
Security Couneil may proceed to examine
further the substance of the draft agreement
and may take action on it.

Let me briefly mention the amendments to
the draft agreement so far submitted by the
various delegations.4

The Polish amendment. to the preamble of
the agreement has been accepted by the
United States representative. The amendment
is to add the following clause after the fourth
paragraph: Whereas japan has violated the

1 See Official Records of the Security Council, SecondYear, No. 25, page 516.
"Ibid., No 30.
"Ibid., No 30.
4 The draft United States trusteeship agreement was submitted at the 113th meeting of the Security.Councii. Thevarious amendments to this draft were proposed duringthat 113th meeting and subsequently at the 116th and123rd meetings. See Official Records Of theSecurity Council, Second Year, Nos. 20, 23 and 30.

A mon avis, deux points ressortent de nos
discussions. Le premier est que tous les mem
bres du Conseil de sécurité, ainsi que les re
présentants du Canad'1, de l'Inde, de la Nou
velle-Zélande, des Pays-Bas et de la République
des Philippines, ont fait savoir qu'ils sont d'~c·
cord pour que les îles du Pacifique antérieure
ment sous mandat japonais soient adminis
trés par les Etats-Unis et constituent un Terri
toire sous tutelle de caractère stratégique

Le second point acquis est que la question
de procédure est plus ou moins réglée. Plu
sieurs repr~sehtantsont été d'avis que le traité
de paix entre les Alliés et le Japon devra
décider du sort définitif des ües en question.
L'Australie a proposé un amendement 1 dans
ce sens sous la forme d'un article 17 à ajouter
aux seize articles actuels du projet d'accord de
tutelle. Toutefois, à notre dernière séance, le
représentant de l'Australie a déclaré Qu'il
n'insisterait pas pour faire accepter sa prapo-
sjtion2• .

Le représentant de la Nouvelle-Zélande esti
mait qu'aucun accord sur les îles ne saurait
être définitif, tant qu'il n'aurait pas été ratifié
par les termes du traité de paix.; cependanc, il
a déclaré qu'il n'insisterait par sur la questions.

A ce propos, je voudraîs faire une brève
remarque. Cette opinion repose sur l'idée
quec'est la. Conférence de la paix de Paris qui
a confié au Japon un mandat sur les îles. Cette
façon de voir ne correspond pas à la réalité.
En effet, le Japon a reçu un mandat sul' ces
îles du Pacifique en vertu d'une décision des
principales Puissances alliées. .

En outre, comme l'ont fait remarquer
plusieurs délégations, y compris la mienne,
le Conseil de sécurité a qualité et pouvoir pour
préparer les Accords de tutelle sur les zones
stratégiques. Il n'y a donc réellement aucune
analogie entre la future conférence de paix
avec le Japon et la Conférence de la paix de
Paris. Dans l'état actuel des choses, j'estime
que le Conseil de sécurité peut examiner plus
en détail le fond même du projet d'accord
de tutelle et prendre une décision.

Je vais rappeler brièvement les amende
ments au projet d'accord, présentés jusqu'ici
par les différentes délégations"'. .

L'amendement de la Pologne au préambule
du projet d'accord a été accepté par lerepré
sentant de;; Etats-Unis. Cet amendement
consiste à ajouter à la s~ite du quatrième
paragraphe le membre de phrase suivant:

i Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurité,Deuxième Année, No 25, page 516.
"Ibid., No. 30. .
• Ibid., No. 30.
4 Le projet d'accord de tutelle a été présenté par la délé·gation des Etats-Unis d'Amérique à la 113ème séance duConseil de sécurité. Les divers amendements ont été proposés au cours de la même séance et également au coursdes 116ème et 125èm(; séances. Voir les Procès-verbauxofficiels du Conseil de sécurité, Deuxième Année, Nos 20.23 et 30.



te'Tffl'S of the above mandate Jj)f .tIie League of j
Nations and h1Is thus f!J:r:fei·ted her 'mltm-:
date • •.

With rega.:rd to article 3, the representatives
of the Soviet Union and .of several other .
coùntries have su,ggested the deletiori. '('If the
phrase "as an integral part of the United
'States". 'The representative of the United
States has agreed to the suggested deiedon.

Rega;ding ,article 6, the I!epresenta,~ive of •
the Soviet 'Union has proposed :to oLad the .
wordsor independence after the wQrds "seLf
governmenf'. The United States .:representa
tive has agreed to add the followmg phrase:
orindepèndence) as may beappropriate to
the particular circumstances of the 7frusf Ter
:r'it(yry and itspeopld'. ÀnQther suggested
phrasing is: orindependence in accorda,!"ce
·wit'h A'Tticle 76 ·bof the ·Charter D'fi ,'the ·Yntted
Nations.

As .regards article 6, .the representati~es.of 1
( NewZealandand Indla are ''Çjf the opmlOn !

that the meaning of the phras(~ "llocal ,govem-I
ment" is not dear. The New Zealand Fepre
;s~ntative ,has. sug~ested the phrase the goverrn- 1
:ment of ,the Te'1'1itory.

Regardin.g .a;rticle .8" .the representalh"e ,of
the United Kingdom proposed thedeletion •
of the phrase "except ,the Administering Au- 1
thorit}'''. The l'epresentatives .of New Zealand 1
and India also questiolled the d.esirabHity of 1
"h h 1retalnIngLat prase. 1

1
The representative of the United Kingdom;

proposed that article 13 read as follows: .

'''The pr-ovisions of Artides87 'alld :88 of .
th.eCharter 'shaH be applicable 'to the Trust
TeFl'itory, provided that the Administering
-Authority may :at 'a'nytime .'inform the Se
.curity :Couttal) in ,accordance with A:rticle
.83, !/Ja'llagr.aph 3) of the·Charte.r, that 'seour
ityconsiderations :do :not per-mit ,the exer
cis'C of the functïons of the Tro:steeship
Council in regard to <specifie 'areas:'

The representative of New Zealand made a
simi:lar suggestion.

The representative of the Soviet Union
propos~d the re-drcifting;of article 15 as 'fol
lows: "The terms of the present agreement
may be altered 'or amended, orthe tetrm of
'itsvalidÏly discontinued, 'by the decision 'of
,the Security ,Council'~. The irepresentative ,~f

the United' 'States has not agreed to ,tihlS
amendment but. instead has proposed the fol
lowingre-wording: "The terms,of -the present
agreement shall net 'he a1tered, 'amended '01'

terminated, except. by agreement of the ~d
ministering Authol1ity ,and .the .Seourzty
·Council".

As Iha:ve.,aiready mentioned,artic1e 17,
.:ijitroduced 'b.yfue Australian r~presentative,
"has been withdrawn.

,Considérant qu.e le Japon a violé les terme~

du mandat susvisé de la Société des Nations
et .a par conséquent provoqué la .déchéance
de 'son mandat . •.

En ce qui concerne l'article 3, les représen
tantsde l'Union soviétique et de plusieurs
autres pays ont prQposé de supprimer le mem
bre de phrase ce••• comme partie intégrante
des Etats-Unis". Le représentant des Etats
Unis a accepté lasllppression proposée.

En ce qui concerne l'article 6, le représen
tant l1e l'Union soviétique a proposé d'ajouter
les mots ou l'indépendance après les mots "la
capacité à s'administrer eux-mêmes". Le re
pl'ésentantdes Etats-Unis a accepté d'ajouter le
membre de phrase suivant: ou l'indépendance,
compte tenu des conditions, particulières à
chaque Territoire et à ses populations. On a
proposé également la rédaction suivante: ou,
l'indépendance, conformément àl'Article 76b
de la Charte des Nations Unies.

En ce qui concerne l'article 6, les représen
tants de la Nouvelle-Zélande et de l'Inde esti
ment que le sens de l'expression "gouverne
ment local" n'est pas clair. Le représentant de .
la Nouvelle~Zélandeaproposé de la remplacer
par r expression le gouvernement du Terri
toire.
. En ceqw concerne l'article 8, le représen
tant du Royaume-Uni a proposé la suppres
sion du membre de phrase "autre que l'Au
torité chargée de l'administration". Les Tepré
sentantsde la Nouvelle-Zélande et de l'Inde
ont également mis en doute la nécessit~ de
maintenir ce membre de phrase.

Le représentant du Royaume-Uni a proposé
de donner à l'article 13 la rédaction suivante:

"Les dispositions des Articles 87 et 88 de
·la Charte seront applicables au Territoire
seus tutelle,etant entendu que l'Autorité
'chargéede l'administration pour:ra, à tout
moment, informer le Conseil de sécurité)
oonformêment ·au .paragraphe 3 de l'Article
8E de la ChUJrte, que descons,:dérations de
sécurité S'opposent â l'exeroice des fonotions
.du 'Conseil .de tutelle sur certaines zones
:déterminees;"

Le representant de la Nouvelle-Zélande a
également fait une proposition dans ce sens.

Ponr l'artiCle 15, le représentant de l'Union
soviétique a proposé la rédaction suivante:
"Les termes du 'Présent accord pourront être
modifiés ,ouamendêset sa validité pourra être
dénoncée par décision du Conseil de sé
curité:' Le'représentant.des Etats-Unis n'a pas
accepté 'Cet amendement; mais a propo'lé à la
place le texte suivant: "Les termes du -présent

àccord ne pourront être modifiés, amendés ou
abrogés, sans le cons~ntement de l'Autorité
chargée de l'administration et du Conseil d~

sécurité."

L:article 17, pt:ésenté ,par le ,représentant de
l'Australie, a été retiré 'ensuite, ainsi que je
l'ai dit.



It seerns to us that the addition proposed
by the Polish representative is not correct in
law, inasmuch as a breach of a mandate in
itself does not constitute forfeiture. The mere
fact that we have this statement in this agree
ment does not constitute forfeiture. We are
aIl agreed that Japan did commit a major
breach of her mandate, but, according to the
reports of the old Permanent Mandates Com
mission of the League of Nations, there were
other minor breaches of other mandates
which were certainly unintentional,and at
times even unavoidable. The reports show
that there were such breaches, and that they
were rectified.

The representative of Poland, Ml'. Lange,
as an ex-professor of an American university,
know~ full weIl the endless arguments and
debates by international jurists and lawyers
about the title or sovereignty of the old man
dates:, whether they were vested in the allied
and associat~d Powers, whether vested in the
Coullcil of the League of Nations, whether
vested in the mandatory Power, or whether
vested in the General Assembly of the League
of Nations. The question was never y{;solved.
And this proposed addition, although pur
porting to he manna from heaven, seems to
usquite unnecessary. Despite what you said,
Ml'. President, we thoroughlyagree with the
obserVations of Sir Carl Berendsen at our last

-----_ " ..

III 6~
1 think 1 have not left out any amendment Je ne pense pas avoir omis d'amendement ou

1 or proposal. If 1 have, 1 shall he glad to be de proposition. Veuillez apporter les rectifica-
! corrected. tions nécessaires, s'il y a lieu.

Now 1 suggest that the Council should take Je propose maintenant au Conseil de re-
up, article by article, the draft trusteeship prendre, article par article, le projet d'accord
agreement submitted by the United States de tutelle présenté par la délégation des Etats
delegation, and should consider the relevant Unis et d'examiner les amendements qui s'y
.amendments in the order of the articles. rapportent, dans l'ordre des articles.

1 see that the Secretariat has prepared and Je constate que le Secrétariat a préparé et
circulated a table listing the various amend- distribué un tableau do~nant la liste des dif
ments' presented. 1 suggest that we use this férents amendements présentés: je vous pro
table as a basis of discussion, and take up the pose de prendre ce tableau comme base de
various amendments in the order in which discussion et d'examiner les divers amende-
they are listed. ments dans l'ordre où ils y sont énumérés.

'::olonel HODGSON (Australia): 1 propose Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
to speak. on the Polish amendment; but first l'anglais): J'ai l'intention de formuler quel
1 should like sorne clarification, because 1 ques observations sur l'amendement de la
have already received two different texts from Pologne. Mais je voudrais d'abord mettre les
the Secretariat. The original proposaI was as choses au point, parce que j'ai reçu du Secré
follows: "Whereas Japan, as a result of tJ.e tariat deux textes différents. Le texte original
Second World War, has ceased to exercise any était le suivant: "Considérant que le Japon,
authority in these islands . . ." The Polish à la suite de la deuxième guerre mondiale, a
amendment originally intendeâ.. repladng cessé d'exercer une autorité quelconque sur
those words by: "v..-here:Ls ]apan has violated ces îles ..." L'am~ndement de la Pologne
the tenns of the above mandate of the League avait, à l'origine, pour but de faire remplacer
of Nations and has thus forf.eited her man· ces mots par les suivants: "Considérant que le
date ..." It Ïs to those words that 1 wish to Japon ~ violé les termes du mandat susvisé de
direct the attention of the Council. la SOL~i:é des Nations et a, par conséquent,

provoqué la déchéance de son mandat ..."
C'est sur ces mots que je désire attirer l'atten
tion du Conseil.

Il nous semble que la modification pro
posée par le représentant de la Pologne est in
correcte du point d~ vue juridique, en ce sens
que la violation des dispositions d'un mandat
n'entraîne pas necessairement pour le manda
taire la déchéance de sa qualité de mandataire.
Le simple fait de signaler dans l'accord que les

. dispositions du mandat ont été violées n'im
plique pas qu'il y ait déchéance. Nous sommes
tous d'accord pour penser que le Japon a réel
lement commis une violation grave du man
dat qui lui était confié, mais, 'comme il ressort
des rapports de l'ancienne Commission per
manente des mandats de la Société des Na
tions, on'a déjà constaté d'autres cas peu im
portants de violations de mandats, tout à fait
involontaires et parfois inévitables. Les rap
ports indiquent que des violations de ce genre
ont bien été commises, mais qu'elles ont été
réparées.

Le représentant de la Pologne, M. Lange,
ancien professeur dans une université des
Etats-Unis, est parfaitement au courant des
discussions interminables auxquelles se li
vrent les juristes et les avocats spécialistes du
droit international, au sujet du titre de sou
veraineté des anciens mandats, afin d'établir
s'ils étaient confiés, soit aux Puissances alliées
et associées, soit au Conseil de la Société des
Nations, soit à la Puissance mandataire, soit
à l'Assemblée générale de la Société des Na
tions. La question n'a jamais été réglée, et
l'addition qu'on nous propose, même si on la
présente comme une manne céleste, nous sem·
ble tout à fait inutile. Quoi que vous en ayez
dit, Monsieur le Président, nous sommes tout



meeting. This preamble does not amount to
a legal· act. It does not, in itself, involve
forfeiture.

There is one thing we have to do, whatever
else we put in those peace treaties. As 1 see
it, we must put in a most definite obligation,
so that there will be no doubt, butonly.abso
lute certainty about it in the minds of the

. ]apanese;. certainty .of their ~elinq,!,ishingall
rights, ude and mterest m thlS former
mandate.

Consequently, we fee! that the addition of
those words is quite undesirable. They are
not correct in law; they do not, in any case,
strengthen the ride of the United States; and
action must sdll be taken to make that for
feiture legal. For these reasons, we prefer the
original text of the United States.

The PRESIDENT: Before 1 calI on Mr. Gro
myk.~, perhaps 1 can say just a word in reply
to the observations of the Australian repre
sentative. As 1 understand it, the Polish
amendment is not intended to replace the
original phrase in the United States draft but
is intended as an addition. The original phrase
deals with the de facto situation, and the
Polish amendment deals WiÛl the de jure
situation.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated from Russian): Mr.
President, you said we wo~ld c~msider the
amendments in the order of thelr presenta
tion. This differs from the order in which they
appear in the memorandum prepared by the
Secretariat. If, as you. said, we decide to con
sider the amendments in the order in which

. they were submitted, then we shaH have to
start by considering the Soviet amendments.
If,. on the other hand, we consider aIl the
amendments in' the order proposed by the
Secretariat, we must begin with the amend
ment to the preamble, which is actually what
we are already doing; 1 have in mind the
speech made by the representative of Aus
tralia. 1 have no objection to raise against
either order. We can, if we wish,.follow the
order propo§ed by the Secretariat. 1 only con
sider it necessary that sorne agreement be
reached as to the order in which we are going
to consider these amendments. If we are to
procëed according to the memorandum pre
paredby the Secretariat, I too should like to
say a few. words regarding the Polish amend-
ment to the preamble. .

The PRESIDENT: 1 think that, in oui dis
cussion, we shoüld follow the numerical order
of the articles and discuss the relevant aniend
ments in that order.

à fait d'accord avec la remarque qu'a faite
Sir Car1 Berendsen lors de notre dernière
réunion. Le préambule ne constitue pas un
acte juridique. Il n'entraîne pas par lui-même
la déchéance.

A mon avis, nous avons une chose à faire,
quelles que soient les autres clauses que nous
inclurons dans le traité de paix. Il faut que
nous indiquions de la manière la plus précise
possible, afin qu'il n'y ait aucun doute, mais
au contraire une certitude absolue dans l'es
prit des Japo·nais, qu'ils som obligés de re
noncer à tous leurs droits, titres et intérêts sur
les territoires anciennement sous leur mandat.

C'est pourquoi nous estimons que l'addition
proposée est tout à fait indésirable. Elle n'est
pas correcte juridiquem.ent; en tout cas, elle
ne renforce pas le titre des Etats-Unis et il
nous faut encore prendre certaines mesures
pour que la déchéance devienne légale. C'est
pour ces raisons que nous préférons le texte
original proposé par les Etats-Unis.

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Avant
de donner la parole à M. Gromyko, je tiens à
répondre brièvement aux observations du
représentant de l'Australie. La modification
proposée par le représentant de la Pologne,
si je comprends bien, n~ vise pas à remplacer
une phrase du texte proposé par les Etats
Unis: elle doit au contraire s'ajouter à ce texte.
La phrase originale se rapporte à la situation
de facto, tandis que l'amendement présenté
par la Pologne se rapporte à la situation de
jure.

M. GROMYKO (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) (traduit du russe): Mon
sieur le Président, vous avez dit que nous
allions examiner les amendements jans
l'ordre où ils ont été déposés. Cet ordre est
différent de celui qu'avait choisi le Secrétariat
dans son mémorandum. Si, conformément à
ce que vous avez dit, nous décidons d'examiner
les amendements dans l'ordre où ils ont été
présentés, nous devons étudier en premier
lieu les amendements soviétiques. Si, au
contraire, nous examinons tous les amende
ments dans l'ordre que nous a proposé le
Secrétariat, nous devons commencer par
l'amendement au préambule. C'est du reste
ce que nous faisons maintenant, à en juger ?ar
l'intervention du représentant de l'Australie.
] e ne m'oppose à aucune des deux méthodes.
On peut adopter, si l'on veut, celle que pré
conise le Secrétariat. l'estime simplement
qu'il est nécessaire de nous entendre sur
l'ordre que nous suivrons pour examiner ces
amendements. Si nous nous conformons au
mémorandum du Secrétariat, j'aimerais aussi
pouvoir dire quelques mots à propos de
l'amendement polonais au préambule.

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Il
serait, je crois, préférable d'examiner les arti·
cles l'un après l'autre et de discuter en même
temps les amendements qui s'y rapportent.



. The PRESIDENT: 1 believe the Polish repre
sentative is the next speaker.

Mr. LANGE (Pohnd): 1 want first to make
a technical remark. As 1 understand it, this
amendment was accepted by the representa
cive of the United States and, therefore, it is
no longer really an ~mendmentbut a part of
the basic text which will be presentcd to us
for a vote.

The representative of Australia <::xpressed
som.e doubts as to the legal doctrine which is
contained in the amendment which 1 have
presented. Of course, 1 am aware of the dif
ferent points he mentioned. Notwithstanding
this, 1 think that the legal doctrine which is
behind my amendment 15 quite tenable. The
argument is simply this: ]apan" through her
action of leaving the League of Nationsr of
starting a war of aggression against China,
which in reality meant breaking the Covenant
of the League, of which she was a Member,
forfeited aU rights as a Member of the League.
Now, my position is that you cannot hold a
right derived from membership in an 'lrgani
zation if you leave the organization and act
against aU the principles on which the organi
zation is based.

. We attach a certain importance to this, be
cause we consider it not only an historical
issue, but also an issue setting a precedent. 1
think the same principle must apply to the
United Nations. AlI rights of trusteeship, or
other rights which are derived from member
ship of the United Nations, should be con
sidered as being automatically nullified if <J.
country gives up its membership of our
Organization.

It is true that the League of Nations never
declared that the mandates held by ]apan
had been forfeited because of the actions of
the ]apanese Government. 1 think it was a
mistake not to have done so. In order to cor
rect that mistake, our delegation has submit
ted this amendment. If there is any doubt as
to the legal status of these islands, the fact
that we, as the legal successor to the League
of Nations, adopt this amendment now, im
plies ipso facto that such rights as 1apan did
claim with regard to these islands are for
feited.

Therefore, in my opinioH, the argumént
raised by the repr::,:sentatÎ"ve of Australia,
which 1 have seriously considered, does not
hold because, although the League did not
take appropriate action, we as the legal suc·
cessor of the League can adopt such a resolu
tion and thus terminate ipso facto whatever
daims ]apan had on these islands. 1 think we

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist 1 M. GROMYKO (Union des Républiques 50-

Republics): Then 1 should like to say a few cialistes soviétiques) (traduit de l'anglais):
words on the Polish ~mendment. Dans ce cas, j'aimerais dire quelques mots au

sujet de l'amendement présenté par la Po
logne.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je crois .
que le représentant de la Pologne a.demandé
la parole avant vous.

M. LANGE (Pologne) (traduit de l'an
glais): ]e ferai tout d'tl.bord une remarque
d'ordre technique.]e crois comprendre que le
représentant des Etats-Unis a accepté mon
amend~ment,qui n'est donc plus un véritable
amendement, mais fait partie du texte de base
sur lequel nous voterons.

Le représentant de l'Australie a exprimé
certains doutes au sujet du principe juridique
sur lequel s'appui~ l'amendement que j'ai
soumis.]e connais évidemment les divers argu
ments qu'il mentionne.]e crois pourtant que
le principe juridique sur lequel :repose mon
amendement est parfaitement défendable.
Logiquement, la situation se présente de la
manière suivante. Le Japon, en quittant la
Société des Nations et en déclarant une guerre
d'agression contre la Chine - ce qui, en fait,
revenait à violer le Pacte de la Société des
Nations, dont il était membre - a renoncé à
tous les droits qu'il clétenait en tant que
membre de la Société des Nations. Mon point
de vue est donc le r.ulvant: on ne peut pas
conserver un droit que l'on détient en qualité
de membre d'une organisation si l'on quitte
cette organisation et si l'on agit à l'encontre
de tous les principes dont elle s'inspire.

Nous attachons une certaine importance
à ce point car, à notre avis, il n'intéresse pas
seulement le passé, mais crée aussi un précé
dent. J'estime que le même principe doit
s'appliquer aux Nations Unïes. On devrait
considérer comme antomatiquement annulés
tous les droits de tutelle ou autres droits
qu'un pays a acquis en devenant Membre des
Nations Unies, dès que ce pays quitte notre
Organisation.

La Société des Nations, il est vrai, n'a ja
mais déclaré que le .Japon fût déchu de ses
mandats du fait des agissements du Gouverne
ment japonais. J'estime que c'était là une
erreur, et c'est précisément pour la réparer que
notre délégation a proposé l'amendement en
question. Si l'on concevait quelque hésitation
quant au statut juridique de ces îles, l'adop
tion de cet amendement par le Conseil, en tant
que successeur légal de la Société des Nations,
signifierait ipso facto que le ] apon est déchu
de tous les droits qu'il revendiquait sur ces
îles.

L'argument invoqué par le représentant de
de l'Australie, argument que j'ai pesé soi
gn.eusement, ne me paraît donc pas valable,
car, même si la Société des Nations n'a pas pris
les mesures qu'elle aurait dû prendre, nous
pouvons, en tant que son successeur légal,
adoptercette résolution et mettreiinipso facto
à tous les droits q~e le Japon pouvait avoir sur
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can do so on a sound legal basis and with a
good consciencel

Ml'. GROMYKO (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated trom Russian): 1
wish to say a few words in connexion \Vith
the Polish amendment to the preamble of
the agreement. 1t seems to me that there is
no need for such an amendment. There is no
continuity, either legal or 0therwise, between
the mandatory system of the League of
Nations and the Trusteeship System laid
down in the United Nations Charter. There
is therefore nothing which might entitle the
Security Couneil to discuss this question, let
alone take any decisions on it. The mandawry
system of the League of Nations is distinct
from the Trusteeship System which the
United Nations is lJOW trying to establish.

1 shall not enbrge on this theme. This
difference is not hard to perceive when one
compares the conditions of administration of
mandated territories with those of Trust
Territories, and also when one compares the
purposes and principles adopted by the
League of Nations when introducing the man
date system with the purposes and principles
laid clown in the Charter of the United Na
tions. It is not difficult to perceive the differ
ence between the tV/o systems. There is a
difference in the fundamental principles
themselves.

It seems to me, moreover, that inthis con
nexion we should Ii.Ot lose sight of the fact
that, since there is no continuity such as would
permit and justify the discussion of this ques
tion by the Security Couneil, $e latter cannot
investigate the substance of the matter. For
the reasons which 1 have just stated, the Se
curity Council is !lot competent to decide to
what extel..t J apan may have violated the con
ditions of the mandate system and the duties
involved in the administration of mandated
territories.

1 therefore consider that the text of the pre
amble should be left in the form in which it
was presented by the United States Govern
ment. 1t would be better not to incprporate
this amendment in the text of the preamble.

Mr. AUSTIN (United States of America) :
The question is not whether we should accept
this as a separate amendment, but whether
we should accept a part of the preamble as it
has been perfected.

The United States accepted the proposaI of
the representative of Poland to have the text
of the proposed agreem~nt contain these
words: "Whereas Japan has violated the terms
of the above mandate of the League of Na
tions and has thus forfeited her mandate".

Now, 1 am in favour of the agreement and'
in favour of approving the perferteJ ~ection

of the preamble, and if you will permit me
to state the reasons why the United States ac-

ces îles. Je crois que nous pouvons le faire en
nous appuyant sur une base juridique saine et
sans concev""ir aucune inquiétude.

M. GROMYKO (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) (traduit d'u Tusse): Je
voudrais dire quelques mots à piOpOS de
l'amendement au préambule de raccord que
propose la délégation polonaise. A mon avis,
cet amendement n'est pas nécessaire. Il
n'existe aucun lien de continuité, juridique
ou autre, entre le régime de tutelle prévu par
la Charte des Nations Unies et le système des
mandats de la Société des Nations. Par consé
quent, rien n'autorise le Conseil de sécurité à
examiner cette question et, à plus forte raison,
à prendre quelque décision que ce soit à son
suiet. Le système des mandats de la Société des
Nations diffère du Regime de tutelle que les
Nations Unies s'efforcent actuellement de
mettre en pratique.

Je ne m'étendrai pas là-dessus. La différence
est facile à saisir lorsque l'on compare ~es

conditions dans lesquelles s'administrent les
territoires sous mandat et les Territoires sous
tutelle; ou encore les principes et les objectifs
qu'énonce la Charte des J.~ations Unies et ceux
que la Société des Nations avait fixés lors de
l'établissement du système des mandats. Il est
facile d'apercevoir la différence entre les deux
régimes. Elle est très grande. Elle affecte les
principes mêmes.

D'autre part, il me semble que nous de
vrions avoir présent à l'esprit que, dans la mt':
sure où il n'existe pas de continuité qui puisse
autoriser la discussion de ce problème au Con
seil de sécuâté, celui-ci ne doit pas l'examiner
quant au fond. Pour les raisons que je viens
d'indiquer, le Conseil de sécurité n'a donc
pas qualité pour trancher la question de savoir
dans quelle mesure le Japon aurait violé les
termes de son mandat et n'aurait pas respecté
les obligations afférentes à l'administration
des territoires sous mandat.

C'est pourquoi j'estime qu'il faudrait
conserver le préambule tel qu'il a été rédigé
par le Gouvernement des Etats-Unis. Il vau
drait mieux n.e pas inclure cet amendement
dans le texte du préambule.

M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais): La question n'est pas de
savoir si nous devons accepter l'amendement
en tant qu'amendement séparé, mais si nous
devons accepter une addition au préambule.

Les Etats-Unis ont accepté la proposition
du représentant de la Pologne tendant à ajou
ter au texte du projet d'accord l'alinéa sui
vant: "Considé::ant que le Japon a violé les
termes du mandat susvisé de la Société des
Nations et a, par conséquent, provoqué la
déchéance de son mandat . . ."

Je suis en faveur oe l'accord et de l'améliora
tion du préambule, et si vous me permette:l de
vous exposer les raisons pour lesquelles les
Etats-Unis approuvent cette amélioration et la
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cepts it and views it as a perfectIy legal trans·
action, 1 shaH be very glad to do so tiriefly.
We are not dealing with titIe. 1 think. 1 have
said several times that if the question of title
ever arises at a peace treaty negotiation, men
it will be open ta discussion. but we are now
deél.ling with trusteeship, not titIe.
[.,.. .
i.;~.........~~~'.,:j i :.':i

What, then, is the simple, plain course that
lies before us? Every signatory State of the
Japanese surrender is a party ta the treaty by
which the Charter of the United Nations was
created. Every one of them is bound by that
Charter and by every part of that Charter.
Article 77 is a basis for the conduct of the
United States in accepting this perfecting
amendment. That Article provides that: "The
Trusteeship System shall apply to such terri
tories in the fol1owing categories as may be
placed thereunder by means of trusteeship
agreements'. .

Now we are aIl bound by that 'clause. Does
this area come within that description? Arti
cle 77, paragraph l, sub-paragraph (b), says:
"territories which may be detached from
cnemy States as a result of the Second World
"\Var". According ta that clause, these terri
tories faU within the agreement made by aIl
of us and which binds us. .

Sub-paragraph (c) states: "territaries volun
tarily placed under the system by States re
Iiponsible for their administration".

The territories under discussion come un
der this Article by virtue of that clause, for
the United States is the only Member of the
United Nations responsible for their adminis
tration.

Article 77, paragraph 2, provides the agree
ment part. This clause, if my memory is cor
rect, was regarded at the time of the negotia
tian of the Charter as a sort of joker, but it is
included and we are aIl. bound by it. It reads
as fol1ows: "It will be a matter for subsequent
agreement as to which territories in the fore
going categories will be brought under the
Trusteeship System and upon what terms".

Who are the parties referred to as agreeing?
The country responsible for the administra
tion of government is the number one coun
try. Other countries having a direct interest
are also parties. The Security Couneil has the
sole, exclusive right and dutY to approve or
disapprove such agreement.

Note that this Trusteeship Agreement re
lates only ta the trusteeship and not to the
title, it refers to the fact that trusteeship should
be exereised by the right party, namely the
Government that detached the territory from
the enemy, and is responsible for its admin
istration. It is also in the spirit of the Charter

~onsidèrent comme parfaitement fondée en
droit. je serai très heureux de le faire rapide
ment. Nous ne nous occupons pas de titre de
propriété. Je crois avoir déjà dit plusieurs fois
que si la question du titre de propriété est un
jour soulevée au cours de négociations pour
un traité de paix. nous pourrons alors la i!ië..
cuter; mais. pour l'instant. nous nous occupons
de tutelle, et non de tit.re de propriété.

Quelle est alors la voie simple f::t naturelle
qui s'offre à nous? Tous les Etats signataires
de l'acte de capitulation du Japon sont égale
ment si?;11ataires de la Charte des Nations

.Unies. Tous sont liés par la Charte et par les
diverses parties de la Charte. Pour accepter
l'~mendement en question. les Etats-Unis
s'appuient sur l'Article 77. qui stipule: "Le
Régime de tutelle s'appliquera aux t<"rritoires
entrant dans les catégories ci-dessous et qui
viendraient à être placés sous ce régime en
vertu d'accords de tutelle."

Nous sommes donc tous liés par cette clause.
Est-ce que la région en qùestion entre dans
l'une des catégories énoncées dans l'Article?
Le paragraphe l, alinéa b) de l'Article 77 men
tionne les "territoires qui peuvent être dé
tachés d'Etats ennemis par suite de la seconde
guerre mondiale". Les territoires en question
tombent bien sous le coup de cette clause que
nous avons tous admise et qui nous lie tous.

L'alinéa c) mentionne les "territoires volon
tairement placés sous ce régime par les Etats
responsables de leur administration".

C'est en application de cette clause que les
Etats-Unis placent sous tutelle les territoires
dont nous discutons actuellement, car les
Etats-Unis sont le seul Membre des Nations
Unies qui soit responsable de leur administra
tion.

Le paragraphe 2 de l'Article 77 prévoit la
conclusion d'un accord ultérieur. Cette dispo
sition, si mes souvenirs sont exacts. fut consi
dél-ée, au moment de l'établissement de'-la
Charte, comme une sorte de passe-partout,
mais elle fait partie de la Charte et elle nous
lie tous. Voici le texte de ce paragraphe: "Un
accord ultérieur déterminera quels territoires,
entrant dans les catégories susmentionnées,
seront placés sous le Régime de tutelle, et dans
quelles conditions."

Quelles sont les parties envisagées pour cet
accord? Il s'agit; au premier ch.ef, du pays
responsable de l'administration des ~eITitoires

en question. Viennent ensuite les pays qui ont
un intérêt direct dans ces territoires. Le
Conseil de sécurité, et lui seul, a le droit et le
devoir d'approuver ou de rejeter l'accord.

Remarquez que cet Aocord de tutelle porte
seulement sur la tutelle, et non pas sur le titre
de propriété. et vise à faire exercer la tutdle
par la partie à qui elle revient de droit. c'est
à-dire par le Gouvernement qui a arraché le
territoire à l'ennemi et qui est responsable de
son administration. Cet Accord est également
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Je me permets cependant, non sans hésita
tion, étant donné l'expérience de ceux qui dé
fendent le point de vue contraire, de ne pas
partager l'opinion de ceux qui soutiennent
que le seul fait que les Japonais ont violé les
termes du mandat entraîne la déchéance de
leùrs droits. Sur. ce point, je suis d'accord avec

,le représentant de l'Australie.
Le représentant de la Pologne a exprimé

son opinion sur cette question. Il a déclaré
qu'en quittant la Société des Nations et en

conforme à l'esprit de la Charte, puisque
l'Autorité chargée de l'administration le sou-

• met de sa propre volonté.
Cet Article de la Charte non seulement

définit et décrit le territoire: il fixe aussi lei
modalités selon lesquelles le territoire sera
placé sous le Régime de tutelle; toutes ces
modalités doivent être acceptées par l'Autorité
chargée de l'administration.

Quand le représentant de la Pologne a pré·
senté sa proposition, le représentant des Etats
Unis s'est rendu compte ~u'elle constituait
une amélioration importante, car elle ajoutait
au préambule une phrase qui en clarifiait le
sens et réglait la question des droits que le
Japon détenait sur les îles, en tant que Puis·
sance mandataire. Cet amendement prononce
une déchéance, et il y a toujours déchéance
quand le fond d'un accord est violé. Quand
une des parties à un accord agit comme si
l'accord n'existait pas, l'autre partie a le droit,
dans toutes les législations oue je connais, de
la déclarer effectivement déêhue de ses droits.

Il n'existe au monde aucune autorité juri
diquement compétente pour prononcer la
déchéance d'un manda.t et le remplacer par le
Régime de tutelle, si ce n'est, en premier lieu,
l'Autorité chargée de l'administration, en se
cond lieu, les Etats ou les parties intéressées
et, enfin, le Conseil de sécurité.

Nous sommes en présence d'une proposi
tion acceptée par le Gouvernement respon·
sable de l'administration. Il ne s'agit donc pas
de savoir si nous accepterons un projet
d'amendement, mais si nous accepterons la
partie du préambule telle qu'elle a été
amendée.

1
Mr. VAN KLEFFENS (Netherlands): This r, , M. ~AN KLEFFENS (Pays-Bas; (traduit de

undoubtedly is a legal document, and 1 quite l anglazs): .Nous sommes mamfestement en
a!ITee with those who have said that, from the présence d'un document de caractère juridi
p~int of view of law, it should be in order. que et je suis tout à fait d'accord avec ceux qui

estiment que, du point de vue du droit. il est
tout à fait acceptable.

Tout comme le représentant des Etats
Unis, je pense que le préambule devrait pro
clamer nettement le japon déchu de son man-
dat, non seulement en fait, mais en droit. Je
comprends très bien que la délégation des
Etats-Unis ait exprimé ce désir, car si le man
dat du Japon était juridiquement valide,
quoique ne s'exerçant' plus en fait, il nous
serait difficile de ne pas en tenir compte et de
le remplacer par quelque chose d'autre, c'est
à·dire par le Régime de tutelle.

Here we have a proposaI accepted by the
Government llesponsible for the administra
tion. The question is not whether we will
accept a proposed amendment, but whether
we shall accept that part of the preamble as
already amended.

because it is submitted by the Administering
Authority on a voluntary basis. '

That Article of the Charter relates not
merely to the definition and description of
the territory, but also to the terms upon
which this territory shall be brougu within
the Trusteeship System, and there can be no
terms that are not agreed to by the Adminis
tering Authority.

When this proposai was made by the repre
sentaùve of Poland, it became clear to the

.representative of the United States that this
represented a substantial improveroent, be-
cause it added a term that c1arified the pre
amble and settled the quesùon of the manda
tory fights which the Japanese had over these
islands. This amendment declares a forfeiture,
and a forfeiture always occurs when the
essence of an agreement is broken. When an
agreement is treated as void, as if it did not
exist at aIl, then the other party to it has the
option, under every law kn.own to me, of de
claring that forfeiture effective.

Now there is no party on earth legally com
petent to dec1are a forfeiture of the mandate
and establish a trusteeship in its place, except
first, the Administering Authority; secondly,
the other interested States or parties; thirdly,
the Security Couneil.

1 agree with the view of the United States
representative when he said that it is desirable
that the preamble should make it quite clear
thatthe Japanese mandate has corne to an
end not only as a matter of fact but also as a
matter of law. 1 can quite understand that
the United States delegation wants it to be

1 50 stated speeifically, for if this mandate was
still legally valid~ although it had factually
come to an end, we could hardly ignore it
and replace it by something e1se, name1y a
trusteeship.

1 venture to-differ, however-not without
sorne hesitation, because of the experience of
those who have held the opposite view and
have defended it-with those who hold that
the mere fact of Japanese violation of the
terms of the mandate is tantamount to for
feiture of their rights and 1 agree in that re
spect with the Australian representative.

The Polish representative stated his views
in this matter. He said that by leaving the
League of Nations, and by acting against its
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So far, my remarks have been negative, and
1 am conscious of my dutYto be also positive
if 1 can, because, as 1 said, it would constitute
a net gain if we could state clearly in the
preamble that. as a point of law and not only
of fact, the m.mdate pas corne ta an end. In
stead. of say~ng that the trust rested on the

• mere fact of violation, 1 wonder whether we
could not make use of Japan's signature on
an instrument of unconditional surrender.

1 have been wondering whether we could
not, in the place of the Polish amendment
which, 1 think, the United States delegation
has piovisionally endorsed, say something to
this effect: "Whereas, as a result of the signa
ture by Japan of an act ot unconditional sur
render, the mandate held by Japan for these
islands has come ta an end ..." ..

1 think that this would take care of the
whole diffi.culty and make it quite certain
that this Couneil rightly holds that, not only

1 know that the United Kingdom repre
sentative in the last meeting but one said that
the signing by Japan of the instrument of
unconditional surrender was provisionaJ.1 1.
think that we should make a distinction here.
It certainly was provisional for those accept
ing the surrender in so far as they would Iater
on and ultimately decide what to do with the
rights surrendered, but from the point of view
of lapan, surely, the act of surrender was quite
final and definite, otherwise it would not be
a surrender.

principles,Japan had lost its mandate. If that
is sel, then we must also accept the conclusion
that Japan, in addition to losing its, right or
rights under the mandate, also lost its duties,
and 1 think that is a very dangerous doctrine,
because it means that after having violated the
mandate, Japan was at liberty to fortify the
islands and to install bases there, which it was
not allowed to do under the mandate. In other
words, we cannot hold th...t Japan lost its
rights but not its duties. It woulà be, 1 feel,
unacceptable to think that aIl Japan had to
do to obtain a completely free hand was to
violate its mandate.

agissant à l'encontre des principes de celle<i,
le Japon avait perdu le :lroit d'exercer son
manùat. S'il en est ainsi, llOUS serons obligés
d'admettre cette conclusion qu'en perdant le
droit ou les droits que lui conférait son man
dat, le Japon s'e~t libéré aussi de ses obliga
tions, et c'est là, à mon avis, un principe très
dangereux, car il laisse entendre qu'après
avoir violé les termes du mandat, le Japon
était libre de fortifier les îles et d'y installer des
bases, ce que n'autorisait pas le mandat. Au
trement dit, nous ne pouvons pas soutenir qu'il
a perdu ses droits, mais qu'il ne s'est pas libéré
de ses obligations. Il serait, à mon sens, incon
cevable de penser qu'il ait suffi. au Japon de
violer son mandat pour avoir les mains en
tièrement libres.

The United States representative, on the Le représentant des Etats-Unis a dit, d'autre
other hand, said that Japan had destroyed the , part, que le Japon avait détruit le fondement
very essence of the mandate by violatin~ it, : même du mandat en le ,;iolant e~ q.ue, par
and that it had therefore come ~o an end. 1 conséquent, le mandat avaIt cessé d eXIster. Je
think that is in fact so, but it has to be for- crois qu'en fait cela est exact; mais il est néces
maUy established. 1 think you cannot say, in saire d'établir ce point d'une façon formelle.
law, unless there is a clear clause to that effect, A mon avis, à moins qu'une clause ne le pré
that a mandate lapsesl)y the mere fact of vio- cise, on ne saurait dire en droit qu'un mandat
lation. It has to be stated by the proper se trouve annulé du simple fait qu'il a été
authority that that is so, violé. Il faut que l'autorité compétente pro-

clame le mandat annulé.
Je n'ai formulé, jusqu'à maintenant, que

des observations négatives et il me faut aussi
apporter, si possible, des éléments constructifs;
comme je le disais, en effet, nous aurions tout
avantage à poser nettement dans le préam
bule que le Japon a perdu son mandat en
droit et non seulement en fait. Je me demande
si, au lieu de dire que la déchéance du mandat
se justifie par le simple fait de la violation,
nous ne pourrions pas utiliser comme argu
ment la signature par le Japon d'un acte de
capitulation sans conditions.

Je n'ignore pas que le représentant du
Royaume-Uni a dit,· au cours de l'avant-der
nière séance!, que le Japon a signé l'acte de
capitulation sans conditions à titre provisoire.
Il faut, je crois, faire ici une distinction. Cet
acte de capitulation a un caractère provisoire
pour ceux qui ont accepté la capitulation, en
ce sens qu'ils se sont réservé de prendre ulté
rieurement une décision définitive au sujet
des droits dont le Japon est déchu, mais, en ce
g'.li concerne le Japon, l'acte de reddition est,
~ans aucun doute, absolument définitif; sinon,
ce ne serait pas un acte de capitulation.

Je me demande si nous ne pourrions pas
remplacer l'amendement de la Pologne que
la délégation des Etats-Unis a, je crois. ac
cepté provisoirement, par un textp du genre
suivant: "Considérant que, le Japon ayant
signé un acte de capitulation sans conditions,
le ma,,' .Jat qu'il détenait sur ces îles a pris
f · -"zn. ...'

Je crois que cette nouvelle rédaction écarte
toutes les difficultés et pose d'une façon cer
taine que le Conseil considère à juste titre

1 See Official Records of the Security Council, Second 1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurité,
Year, No. 20, page 536. Deuxième Année, No 20, page 536.
~..;'~''';;'''~~'''-''''~''''-



in point of fact bllt also in point of Iaw, the
Japanese mandate has indeed come to an end.

The PRESIDENT: Do 1 understand that your
proposaI was presented as a formaI amend
ment to the Polish amendment?

Ml'. VAN KLEFFENS (Netherlands): 1 simply
.put this forward as a suggednn, but if 1 am
supposed to have the right to present an
amendment, and if that is going to help the
debate. 1 am quite willing to submit it as
such.

Th;;) PRESIDENT: Yeso 1 think. you have that
right.

Ml'. EL-KHOURI (Syria): We are discussing
nowa draft trusteeship agreement. We must
understand and specify which are the parties
whose desires we take into consideration in
this agreement. Article 79 of the Charter puts
the matter very clearly.

1 should Iike to stress that the mandatory
Power is only entitled tn be taken into con
sideration or to have its point of view accepted
if it i5 a Member of the United Nations.
Other mandatory Powers which are not Mem
bers of the United Nations are ignored alto
gether in the Charter.

The Charter considered that territories .
which were held under a League of Nations
mandate might be transferred ta a Trustee
ship System under Article 79 of the Charter.
By these provisions, if the mandatory State is
not a Memberof the United Nations,it should
not be considered any further as a mandatory
State and should be totally ignored. The
Syrian delegation had occasion, at the early
meetings of this Couneil on this subject, to
lltate clearly that inasmuch as Japan is not a
Member either of the League' of Nations or
of the United Nations, no right may be men
tioned or discussed and no reservation can be
made concerning Japan pending its consent
to the matter.

We have to formulate our resolution defi
nitely on the basis of existing facts and not
make it dependent upon any future events.
No mention in the agreement should be made
of Japan, except that Japan is no longer the
mandatory Power for these territories. This
is on.e point to which 1 wanted to calI your
attention.

As regards the second point, 1 wish to make
a few comments on thestatement made by
the representative of the United States; 1
agree with his conclusion but not with his
reasoning. He examined Article 77 of the
Charter., which contains three categories of
territoEies which may be placed under trustee
ship. 1 might state here that, when we were
working on this Article at the United Nations
Conference in San Francisco. we had these

.three categories before us. .

The first category comprises "territories
. now held under mandate". The present case
of the Pacific islands comes into this category.

le mandat du Japon comme ayant pris fin, non
seulement en fait, mais aussi en droit.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Dois-je
considérer votre proposition comme un amen
dement formel à l'amendementde la Pologne?

M. VAN KLEFFENS (Pays-Bas) (traduit de
l'anglais): Je n'ai présenté qu'une simple sug
gestion, mais si j'ai le droit de proposer un
amendement et que cela puisse faciliter notre
discussion, je veux bien présenter cette sug
gestion sous forme d'amendement.

Le PRÉSIDENT (tràduit de l'anglais): Je crois
que vous en avez le droit.

M. EL-KHouRI (Syrie) (traduit de l'anglais):
Nous discutons en ce moment un projet d'ac
cord de tutelle. Il faut que nous sachions bien
et que nous précisions quelles sont les parties
dont nous prenons les désirs en considération
dans ce projet d'accord. L'Article 79 de la
Charte est très clair sur ce point.

Je ferai remarquer que la Puissance manda
taire a le droit de faire prendre son point de
vue en considération et de le faire accepter
seulement si elle est Membre des Nations
Unies. Les Puissances mandataires qui ne sont
pas Membres des Nations Unies ne sont même
pas mentionnées dans la Charte.

Conformément à la Charte, les territoires
placés sous mandat par la Société des Nations
peuvent être placés sous le Régime de tutelle
aux termes de l'Article 79. Aux termes de cet
article, si le mandataire n'est pas Membre des
Nations Unies, il ne doit plus être considéré
comme mandataire et doit être entièrement
négligé. La délégation syrienne a eu 'l'occa
sion, au cours des premières séances tenues par
le Conseil pour discuter cette question, de
déclarer clairement que, puisque le Japon
n'est Membre ni de la Société des Nations, ni
des Nations Unies, on ne peut aucunement
faire état de ses droits ou les discuter, et l'on
ne peut davantage faire de réserves à son sujet
en attendant son consentement en l'espèce.

Nous devons donner à notre résolution un
caractère définitif en nous appuyant sur des
faits existants et non la faire dépendre d'évé
nements à venir. L'accord ne doit faire aucune
allusion au Japon, si ce n'est pour déclarer
qu'il n'est plus la Puissance mandataire sur
ces territoires. C'est là un point sur lequel je
voulais attirer votre attention.

. En ce qui concerne le second point, je dé
sire présenter quelques observations sur la
déclaration du représentant des Etats-Unis.
J'accepte sa conclusion, mais non pas son
raisonnement. Il s'est fondé sur l'Article 77 de
la Charte, qui énumère les trois catégories de
territoires susceptibles d'être placés sous tu
telle. Je dirai alors que, lorsque nous avons
élaboré cet Article à la Conférence des Na
tions Unies de San-Francisco, nous nous som
mes trouvés en présence de trois catégories.

La première comprend "les territoires ac
tuellement sous mandat". Les îles du Pacifique J
dont nous nous occupons actuellement en- .' •
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The second category comprises "territories
which may be detached from enemy States as
a result of the Second World War". Under
this category would come aIl territories which
are either integral parts or colonies of Japan,
or of any other country which was defeated
in the Second World War. That does not in
clude any territory which was entrusted to the
defeated Power by mandate.

The third category comprises "territories
voluntarily placed.under the system by States
responsible for their administration". The
phrase "yoluntarily placed" refers ta terri
tories or colonies of any State having the right
of sovereignty over them which chooses ta
present them to the United Nations and to
put them under the Trusteeship' System, as a
gesture of generosity or liberalism, It does not
refer to territories of defeated Powers which
are obliged to submit to the system.

Of these three categories, the first includes
the Pacific islands and all other territories
under mandate, and the agreements cohcern
ing them are similar to the agreements which
we approved at the last session of the General
Assembly for the various territories which
were under mandate and which have been
brought under tile' Trusteeship System.

\

The United States cannot be considered to
be internationally responsible now for the
administration of the Pacifie islands. This is
purely temporary, but its position there, from
the legal point of view, is not recognized since
it is the administering Power itself which is
requestÎllg that these islands be placed under
its trusteeship.

We are rearly ta approve this Trusteeship
Agreement, not because the United States is
the actual, Administering Authority there, but
because it has made a great contribution to
victory in the Pacifie and because it is now
willing and able ta take charge of the admin
istration of these islands in a way which will
give full satisfaction to the Security Council
and ta the United Nations. For these reasons
we are ready to aCèept this point of view. In
that respect, 1 would prefer to have it men
tioned in the preamble that Japan is not a
Member of the United Nations and that its
mandate has therefore come ta an end, with
out giving any other reasons. If we do give
reasons, that would mean that it will always
be necessary te give sorne and that, unless
there are special reasons, we shall have no
right in the future ta terminate the mandate
of any trustee. Our view on that matter is

because they were territories which were held 1 trent dans cette catégorie, car ces îles étaient
under mandate. In effect this first category des territoires sous mandat. En fait, cette pre
includes all territories over which the admin- mière catégorie comprend tous les territoires
istering Power had no sovereignty but which sur lesquels la Puissance chargée de l'adminis
were simply a trust under administration by tration n'exerçait pas de souveraineté, mais
the League of Nations. dont l'administration lui était simplement

confiée par la Société des Nations.
La seconde catégorie comprend "les terri

toires qui peuvent être détachés d'Etats en
nemis par suite de la :seconde guerre mon
diale". Cette catégorie comprend tous les terri
toires qui constituent le Japon et ses colonies,
ainsi que les territoires et colonies de tous les
pays battus au cours de la seconde guerre mon
diale. Les territoires sur lesquels la Puissance
vaincue exerçait un mandat n'entrent pas
dans cette catégorie.

La troisième catégorie compn~nd "les terri
toires volontairement placés sous ce régime
par les Etats responsables de leur administra
tion". L'expression "volontairement placés"
désigne les territoires ou colonies de tout
Etat qui a droit de souveraineté sur eux, mais
préfère les offrir aux Nations Unies et les
placer sous le Régime de tutelle, ce qui consti·
tue un geste de générosité ou de libéralisme.
Cette phrase ne s'applique pas aux territoires
des Puissances vaint:ues, qui sont obligés de
se soumettre au Régime de tutelle.

La première de ces trois catégories com
prend les îles du Pacifique et tous les autres
territoires sous mandat, et les accords qui les
concernent sont semblables à ceux que nous
avons acceptés lors de la dernière session de
l'Assemblée pour les divers territoires qui
étaient sous mandat et sont maintenant placés
sous le Régime de tutelle.

On ne peut pas considérer qu'actuellement
ks Etats-Unis soient internationalement res
ponsables de l'administration des îles du
Pacifique. Ils le sont temporairement, mais
leur position dans ces territoires n'est pas
reconnue en droit, puisque ce sont eux qui.
en tant que Puis8ance chargée de l'adminis
tration, demandent que ces îles soient placées
sous leur tutelle.

Nous sommes prêts à approuver le projet
d'accord de tutelle, non parce que ce sont les
Etats-Unis qui administrent en fait. ces terri
toires, mais parce qu'ils ont contr.lbué, pour
une grande part, à la victoire dans le Pacifique
et parce qu'ils veulent maintenant assumer
l'administration de ces territoires, et sont en
mesure de le faire d'une manière qui donne
satisfac("1n à la fois au Conseil de sécurité et
aux Na. ,1S Unies. C'est pour ces raisons que
nous sommes prêts à accepter ce point de vue.
A ce pr~pos, je préférerais que le préambule
déclarât que le Japon n'est pas Membre des
Nations Unies et que son mandat a, en consé
quence, pris fin, sans donner aucune autre
raison. Si nous donnons des raisons, cela re
vient à dire qu'il faudra toujours en donner
et qu'à moins d'avoir des raisons spéciales.
nous n'aurons pas le droit, à l'avenir, de
mettre fin au mandat d'aucune Puissance



1 would say that 1 agree with the Australian
tepresentative that it is better to maintain the
first suggestion of the United States, which
says: "'Whereas Japan, as a result of the Sec-

Mr..VAN LANGENHOVE (Belgium) (trans
lated from French): 1 do not wish to prolong
this debate but for the record of this meeting
1 wish to state that, in my delegativn's
opinion, the addition to the preamble and
the reasons put forward in support of it are
questionable from the legal standpoint.

We share the opinion expressed by the Aus
tralian representative in this regard. We, too,
prefer the original text. As the saying goes:
"Let weIl alone!"

Sir Alexander CADOGAN (United King~

dom): If anything has to be added to the
preamble as originally drafted, 1 must say that
1 should much prefer the text proposed by
the representative of the Netherlands. He has
been kind enough to give me a transcript of
his proposaI. He proposed to substitute,' for
the words suggested by the Polish representa
tive: "Whereas,.as a result of the signature
by Japan of an act of unconditional surrender,
the mandate held by Japan for these islands
has come to an end".

1 could certainly accept that, whereas 1
should have had some difficulty in accepting
the rather sweeping statement which is the
text proposed by the representative of Poland,
for 1 should have doubts as to its exact legal
correctness.

1 said just now, "if anything has to be
added to the preamble", because 1 doubt
whether any phrase that we could devise here
and insert in the preamble would add any
thing to the aIready unassailable claim of the
United States to the administration of these
territories. 1 very much hope that the Tepre
sentative of the United States will he able
to accept Mr. van Kleffens' text instead of
that proposed by the representative of Poland.

that trusteeship and all trusts should be con- 1 exerçant une tutelle. Nous pensons que la
ferred on Members of the United Nations tutelle SUl' tous les territoires placés sous ce
and that they should be entitled to continue régime d(~vrait être confiée à des Membres des
exercising this trust as long as they remain Nations Unies et que ces derniers devraient
Members of the United Nations. If any should avoir le lh..oit d'exercer cette tutelle aussi
withdraw, it would have no further right to longtemps qu'ils resteraient Membres. Ceux
continue to hold that trust. 1 should like a qui se :retireraient perdraient le droit d'ad
precedent of this kind to be created and the ministrer des Territoires sous tutelle. Je dé
Security Couneil to adopt this principle. sirerais qu'un précédent fût créé dans ce sens

et que le Conseil de sécurité adoptât ce prin
dpe.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(trad'uit de l'anglais): S'il faut ajouter quelque
chose au texte original du préambule, je dois
dire que je préférerais de beaucoup le texte
proposé par le représentant des Pays-Bas, qui
a bien voulu me communiquer le texte de sa
proposition, Il propose de substituer au texte
proposé par le représentant de la Pologne la
phrase suivante: "Considérant que, le Japon
ayant signé un acte de capitulation sans condi
tions, le mandat qu'il détenait sur, ces îles a
pris fin ..."

Je pourrais certainement accepter cet
alinéa, mais il me serait plus difficile d'accepter
l'affirmation un peu trop catégorique contenue
dans le texte du représentant de la Pologne;
j'éprouve d'ailleurs quelques doutes quant au
bien·fondé juridique de cette affirPlation.

Je viens de dire "s'il faut ajouter quelque
chose au texte original du préambule", car je
doute fort qu'aucune des phrases que nous
pourrions insérer dans le préambule ajoute
quoi que ce soit au droit déjà incontestable
des Etats-Unis d'assumer l'administration de
ces territoires. J'espère ardemment que le re
présentant des Etats-Unis sera en mesure d'ac
cepter le texte de M. van Kleffens plutôt que
celui que nous a soumis le représentant de la
Pologn'e.

M. VAN LANGENHOVE (Belgique): Je ne dé
sire pas prolonger ce débat, mais je voudrais
cependant déclarer, pour qu'il en reste trace
au procès-verbal, que l'addition au préambule
et les motifs invoqués pour la justifier parais
sent à la délégation belge juridiquement co~
testables.

Nous partageons, à cet égard, l'opinion ex
primée par le représentant de l'Australie.
Nous préférons, nous aussi, le texte original.
Comme le dit le proverbe, le mieux est l'en
nemi du bien.

Mr. ARANHA (Brazil): 1 do not see why M. ARANHA (Brésil) (traduit de l'anglais) :
we must lose so much time discussing this Je ne vois pas pourquoi nous devons perè-re
preamble. The more 1 work in this Couneil, tellement de temps à discuter ce préambule.
the more 1 become convinced that this pre- Plus je partieipe aux travaux du Conseil, plu's
amble is absolutèly unnecessary. We are dis- 1 je suis convaincu que ce préambule est ab
cussing the legal meaning of something which solument inutile. Nous discutons la significa
has no legal structure or meaning in any laws tion juridique d'un point qui n'est ni établi,
or agreements between coùntries and between ni défini, dans aucun instrument juridique
peoples. But the Councillikes preambles, and ou accord entre pays et entre peuples. Mais le
we have to follow the Couneil. Conseil tient aux préambules et nous sommes

obligés de nous conformer à ce goût.
Je voudrais dire que, comme le représentant

de l'Au'stralie, j'estime préférable de main
tenit le texte original présenté par les Etats
Unis où il est dit: "Considérant que le Japon,
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ond World War, has (;e~~d tOi exercise any
authority in these islands .. :'.

Moreover, the preamble is contained in
article 1. If you read article 1, everything is
there, and there is no reason for all these big
words and deliberations.

One thing 1 want to say is that the worst
ddng would be to accept the suggestion of
Mr. van Kleffens, because, if we did, that
would be stating something that did not
happen in this war. He proposes the phrase:
"Whereas, as a result of the signature by
Japan of an act of unconditional surrender,
the mandate held by Japan for these islands
has come to an end .. ,". If Japan had not
signed the act of surrender, it would still
have the right te the mandate; and that is
why this would be quite a wrong statement
to be made by this Council and hy t4e
United Nations in view of all that Japan
has done. and in view of its attack on China.-=---

Colonel HODGSON (Australia):. We apolo-
gize for provoking a debate like this, but it
has been prolonged because there have been
sorne extraordinary doctrines propounded and
1 think the positions should be clarified. They
are very important. The statement we made
was that it is incorrect to state that because
Japan has violated the terms of the mandate
she has thus forfeited it. That has not so far,
in our opinion, been controverted. What 'dis
turbed me was the doctrine or the reason
given by the representative of Poland, in ex
planation of his amendment. He stated that
a hreach of the mandate was committed by
Japan on account of its war of aggression
against China, and that the League should
have declared that mandate forfeited. In Sep
tember 1931, Japan certainly did violate the
Disarmament Treaty of Washington; in 1921
1922 the Quadruple Treaty according to
which they had to consult the nine Powers;
the Far Eastern Treaty; the Agreement con
ceming the Open Door; and the Kellogg Pact,
but not the mandate. The violation of the
mandate resided in the fact that it fortified
and used these islands as a base for military
operations much later on. Now, that was the
breach.

The Polish representative went'~ .to say
that any violation automatically involves for
feiture. Unless the proper authority forfeits,
it does nota We agree that it should have
been forfeited. 1 agree with some of the con
clusions reached by the representative of
the United States. But no Administering
Authority is there. That term only applies
when the agreement is actually in operation.
At present there is a military oc~upation for
the whole of Japan and all the Japanese
islands. Consequently, no territory has as yet
been detached. It is all under military occu
pation. Further, we agree that we can lay

par suite de la deuxième guerre mondiale, a
cessé d'exercer une autorité quelconque sur
ces îles .. :'

En outre, les dispositions de l'article pre
mier reprennent le préambule. Tout se, re
trouve dans cet article; tous les grands mots
employés dans ces débats n'ont donc pas de
raison d'être.

Je tiens à dire que la pire solution serait
d'adopter la proposition de M. van Kleffens,
qui n'est pas conforme aux faits tels qu'ils se
sont produits pendant la guerre. Il propose
d'adopter la phrase: "Considérant que, le
Japon ayant signé un acte de capitulation sans
c~nditions, le mandat qu'il détenait sur ces
îles a pris fin .. ," Donc, si l~ Japon n'avait
pas signé de capitulation, il détiendrait tou
jours son mandat sur ces îles; ce serait là une
déclaration tout à fait erronée de la paft du
Conseil et des Nations Unies, étant donné
tout ce que le Japon a fait et étant donné son
attaque contre la Chine.

Le colonel HODGSON (Australie) (tradu.it de
l'anglais) : Nous nous excusons d'avoir soulevé
cette discussion, mais t:~lle se prolonge parce
qu'on a avancé certaines opinions, que je
qualifierais d'extraordinaires. Je peme qu'il
faudrait bien préciser les positions. C'est là
un point très important. Nous avons déclaré
qu'il était inexact de prétendre que le Japon
fût déchu de son mandat parce qu'il en a violé
les conditions. Jusqu'à présent, me semble+il,
ce point n'a pas été mis en doute. Mais ce qui
m'inquiète, ce sont les motifs sur lesquels s'est
fondé le représentant de la Pologne pour
expliquer son amendement. Il a affirIIlé que
le Japon avait: violé ,les termes du mandat du
fait de son agression contre la Chine, et que
la Société des Nations aurait dû le déclarer
déchu de son mandat. Il est exact de dire
qu'en septembre 1931 le Japon a violé le
Traité du désarmement de Washington; qu'en
1921-1922 il a violé le Traité quadripartite
qui l'obligeait à consulter les Neuf Puissances;
le Traité d'Extrême-Orient; l'Accord sur la
politique de fa. Porte Ouverte et le Pacte Kel
logg; mais on ne peut dire qu'il ait violé les
termes du mandat. Lorsque le Japon a fortifié
les, îles et les a utilisées par la suite, comme
bases stratégiques, en vue d'opérations mili
taires, c'est alors qu'il a violé son mandat.

Le repr~sentantde la Pologne a déclaré en
suite que toute violation entraîne automati
quement la déchéance. C'est inexact, à moins
que l'autorité compétente ne prononce la
déchéance. Nous reconnaissons que le Japon
aurait dû être déchu de ses droits. J'admets
certaines conclusions du représentant des
Etats-Unis. Mais il n'existe là-bas aucune Au
torité chargée de l'administration. Ce terme
n'aura de sens que lorsque l'accord sera mis
en vigueur. En ce moment, les autorités mili
taires occupent la totalité du territoire japo
n,ais et toutes les îles japonaises. Aucun terri
toire n'à donc été détaché. Tout le territoire
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down any tertns and conditions, but those
terms are not incl;uded in the preamble.

The amendment suggested by the represen
tative of the Netherlands reads: "Whereas,
as a result of the signature by J apan of an
act of unconditional surrender, the mandate
held by J apan for these islands has come to
an end ...". The argument which 1 am going
to advan~e now will convince the Couneil, 1
think, ·that the stand 1 took originally was in
contestable. The Potsdam Declaration has.
been mentioned, and 1 quote from that Decla
ration: "The terms of theCairo Declaration
shaH be carried out and Japanese sovereignty
shall be limited to the islands of Honshu,
Hokkaido, Kyushu, Shikoku, and such minor
islands as we [the Allied Powers] determine,"

1 rat the Peace Conference]. Thatis where they
are determined and laid down. This proposaI
is incorrect and meaningless, and it· -is only
going to cause controversy and dispute every
where. The statement made by the United
States originally was perfecdy preeiseand per
fecdy correct. It indicated the position ~xactly

as it is. It recognized in full their authority,
and for that reason we think it should be ad
heted'to.

Mr. AUSTIN (United States of America) :
1 propose to the representative of Poland that
we resolve this matter by withdrawing the
phrase to which we have both agreed heretÙ'
fore, that we leave the part of the preamble
referted to just as it is. and then, immediate1y
following that, add this as another distinct
paragraph: Whereas the mandate held by
Japan for these islands has come to an
end. ..•

1 believe that would accord with the views
of everyone who has spoken.

The PRESIDENT: May 1 ask the representa
tive of Poland if that is acceptable to him?

Mr. LANGE (Poland) : It is not our intention
to create any dissension in the Couneil. 1
think that what we .had considered to be
rather a small point has created an unexpect
edly long discussion. Consequently, if it will
facilitate our achieving a practical result, 1
am quite willing to accept the proposed
formulation, but we should like it to go on
record that we do maintain the legal doctrine
which 1 expressed earlier:

Mr. VAN KLEFFENS (Netherlands): Mr.
President, not having a vote in this matter,
may l,say that the. change suggested by the
têptesentative of the United States gives per
fect satisfaction to my Government's point of
VÏew. .

The PRESIDENT: Rule 38.of our provisionai
rules Ç?f procedure reads as fo~Iows:

est sous occupation militaire. En outre, nous
sommes d'accord pour fixer n'importe quelles
conditions, mais ces conditions ne figurent
pas dans le préambule.

L'amendement proposé par le représentant
des Pays-Bas est le suivant: "Considérant que,
le Japon ayant signé un acte de capitulation
sans conditions, le mandat qu'il détenait sur
ces îles a pris fin .. ," L'argument que je vais
avancer va, je crois, convaincre le Conseil que
la position que j'avais prise au début est
inattaquable. On a invoqué la Déclaration de
Potsdam; je eite cette Déclaration: "Les condi
tions fixées par la Déclaration du Caire seront
remplies et la souveraineté du Japon sera
limitée aux îles Hondo, Hokkaïdo, Kyu-shu,
Shikoku ·et telles autres petites îles que nous
[les Puissances alliées] fixerons [à la conférence
de paix]." C'est à cette conférence que seront
déterminée.s ces îles. La proposition est donc
incorrecte, elle n'a pas de sens et elle ne fera
que soulever partout des controverses et des
différends. La déclaration faite à l'origine par
les Etats-Unis était parfaitement précise et
correcte. Elle présentait la question comme
elle se pose exactement. Elle reconnaissait en
tièrement l'autorité de la conférence, et c'est
pour cette raison que nous devons nous en
tenir à cette déclaration.

M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais): Je propose au représentant de la
Pologne de trancher la question en suppri
mant le passage sur lequel nous nous étions
mis d'accord, et de laisser telle quelle la partie
en question du préambule; ensuite, immé
diatement après cet alinéa, nous pourrions en
ajouter un autre, conçu comme suit: Considé
rant que le mandat détenu par le Japon sur

-ces îles a pris fin ...
Je crois que cette solution concilie les vues

de tous les représentants qui ont pris la parole.
Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Le re

présentant de la Pologne trouve-t-il cette solu
tion acceptable?

M. LANGE (Pologne) (traduit de l'anglais):
Nous n'avons pas l'intention de créer de désac
cord au sein du Conseil. Un point qU'e nous
considérons comme assez peu important a fait
naître des discussions plus longues que nous
ne nous y attendions. Par conséquent, si cela
doit nous aider à obtenir des résultats pra
tiques, je suis entièrement disposé à accepter
le texte proposé, 'mais je désire qu'il soit fait
mention au procès-verbal que nous mainte
nons le point de vue juridique que j'ai soutenu
auparavant.

M. VAN KLEFFENS (Pays-Bas) (traduit de.
l'anglais): Monsieur le Président, comme je
n'ai pas le droit de participer au vote sur cette
question, je vous demande la permission de
dire que le changement proposé par le repré
sentant des Etats-Unis est parfaitement
conforme aux vues de mon Gouvernement.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): L'arti
cle 38 de notre règlement intérieur est ainsi
conçu:

q
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"Tout Membre de l'Organisation des
Nations Unies convié, conformément aux
dispositions de l'article précédent ou en
vertu de l'Article 32 de la Charte, à parti
ciper aux discussions du Conseil de sécurité,
peut présenter des propositions et des pro
jets de résolution. Ces propositions et ces
projets de résolution ne peuvent être mis
aux voix que si un représentant au Conseil
de sécurité en fait la demande."

J'allais demander au représentant du
Royaume-Uni si, en approuvant l'amende
ment proposé par M. van Kleffens, il avait
l'intention de faire cette demande. Dans l'af
firmative, on peut mettre l'amendement aux
voix. Mais puisque M. van Kleffens a accepté
le changement proposé par le représentant des
Etats-Unis, je pense que nous ne sommes plus
saisis d'aucun amendement al! préambule.

Le préambule contiendra l'addition sui
vante après le quatrième alinéa: "Considérant
que le mandat détenu par le Japon sur ces
îles a pris fin ..." Cette phrase préçédera
i~médiatementle cinquième alinéa du projet
original. Tous les membres acceptent-ils le
préambule sous sa forme amendée?

Sir Carl BERENDSEN (Nouvelle-Zélande)
,(traduit de l'anglais) : Le Conseil a été témoin
de tentatives, extrêmement intéressantes et
instructives, pour expliquer ce qui est peut
être inexplicable et clarifier une situation
qu'il est peut-être impossible d'éclaircir.

J'ai exprimé les vues de mon Gouverne
ment, avec clarté et modération, je veux le
croire, et je profite de votre complaisance une
minute encore, Monsieur le Président, uni
quement pour m'assurer que l'on donne- à
mon silence la, signification qu'il comporte.
Ce silence résulte de ce quej'ai déclar,é après
mûre réfl,exion, à savoir que nous ne voulons
pas insister pour faire adopter nos vues; il ne
signifie pas que nous acceptions les opinions
exprimées, si fortes, si importantes, si auto
risées soient-elles.

"Any Member ,(Jf the United Nations in
vited in accordance with th,e preceding rule,
or in application of Article 32 of the Char
ter, to participate in the discussions of the
Security Couneil may submit proposaIs and
draft resolutions. These proposaIs and àraft
resolutions may be put to a vote only at the
request of a representative on the Security
Council."

1 was going to ask the United. Kingdom
representative wh~ther his endorsement of~e
ameIidment 5ubmltted by Ml'. van Kleffens IS

intended to fulfil that condition. If so, his
amendment may be put to the vote. But since
Ml'. van Kleffens has accepted the latest
United States change, 1 think that there are
no longer any amendments to the preamble.

The preamble will thererore contain the
following addition after the fourth paragraph:
"Whereas the mandate held by Japan for these
islands has come to an end . . .". That cornes
before the fifth paragraph in the original
draft. Now, are we aIl agreed to accept this
preamble in its amended form?

Sir Carl BERENDSEN (New Zealand): The
Council has had sorne extremely interesting
thought-provoking attempts atexplaining
what may be inexplicablèand to clarify a
situation which indeed may not be capable of
clarification.

Mr. President, 1 have expressed the views
of New Zealand-I hope, clearly and mod
erately-and at this time 1 am trespassing upon
your indulgence for one minute, merely to
assure myself that my silence on this matter
is interpreted for what it is: namely, an
implementation of my statement, very delib
erately made, that we are making no issue
whatever of our'views on this matter; it does
not mean an acceptance orr my part of the
views that have been expressed, however grave,
however weighty, however authoritative, those

. views may be.

Ml'. GROMYKO (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated from Rus.~;an) : Ionly
wish to say thât 1 prefer the original text. 1
think there is no need for the phrase proposed
by the representative of the United States. If
we confirm the agreement even without that
phrase, the agreement will, nevertheless, make
It absolutely clear that the United Nations
entrusts the administration of the Trust Ter-

- ritories to the United States of America.

M. GROMYKO (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) (traduit du russe): Je
veux simplement dire que je préfère le texte
original. Il me semble qu'il n'est pas néces
saire d'y insérer la phrase que propose le
représentant des Etats-Unis. Le texte de l'ac
cord que nous allons approuver sera tout à .
fait clair même s'il ne contient pas cette
phrase. Il en ressortira que les Nations Unies
confient aux Etats-Unis d'Amérique l'adminis
tration des Territoires sous tutelle.

The PRESIDENT: There <':re no more speak- . Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je n'ai
ers on my list. We bave devoted a long. lime to plus d'orateurs inscrits sur ma liste~ Nous
the discussion on this preamble, and 1 think avons consacré beaucoup de temps à la discus
1 should now put to the vote this latest addi- sion de ce préambule. Je crois le moment ,
tion suggested by the representative of the venu de mettre aux voix l'addition proposée
United States, namely the phrase: "Whereas par le représentant des Etats-Unis, c'est~à-dire

the mandate held by Japan for these 'islaI).ds la phrase: "Considér.ant que le mandat détenu
.', .has come to an end..•." par le Japon sur ces îles a pris fin .. :'
l'Mfr "'} ·id·'·'··~~'ht-~n~~==J""' ...·"· .._:·''';',><:.'U'''''"...-r.'__~·"_,.""'.:'é"'-"',""~'~'::'~::=='.'";·_,-:-,-,,,,.,,,,,,~,,·=·,,_,,,,c,,'_"'-'''.'''-'~.'-,-._.~_, .. ,, ._, ..,,__._... ,_ •• ,._.
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A vote was taken with the following result:

Votes for:
France
Poland
Syria
United Kingdom
United States of America

Abstentions:
Australia
Belgium
China
Union of Soviet Socialist Republics

The PRESIDENT: The result of the voting
seems confused. Five members voted in
favour of inserting the phrase as suggested by
the United States representative; there were
four abstentions, and no votes against. 1 think
it would be weIl for me to make clear on what
weare voting. We shaH then take another
vote.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist
Republics) : Two votes are missing.

The PRESIDENT: The suggestion is to re
place, in the preamble to the draft trusteeship
agreement on the former Japanese mandated
islands, the words: "Whereas Japan has vio
lated the terms of the above-mentioned man
date of the League of Nations and has thus
forfeited her mandate". That is the first
Polish amendent to the United States origi
nal draft. It is thus proposed that this Polish
amendment be replaced by the following:
"'t\lhereas the mandate held by Japan for
these islands has come to an end".

The United States amendment was put to
the vote once more and was rejectedJ having
failéd to obtain the requisite number of votes.

Votes for:
France
Poland
Syria
United Kingdom
United States of America

Abstentions:
Australia
Belgium
Brazil
China
Colombia
Union of Soviet Socialist Republics

The preamble as a whole was put to the
vote and was adopted unanimously.

The PRESIDENT: With regard to article l,
there is no amendment. Does anybody wish
to speak on article I?

. Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated from Russian): 1 have
no objection to the addition of the phrase
suggested by the representative of the United

Le vote a lieu et donne les résultats suivants:
Syrie

Votent pour:
E_tats-Unis d'Amérique
France
Pologne
Royaume-Uni
Syrie

S'abstiennent:
Australie
Belgique
Chine
Union des Républiques socialistes so

viétiques
Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Les

résultats du vote semblent confus. Cinq mem
bres se sont prononcés en faveur de l'insertion
de la phrase proposée par le rep:t."ésentant des
Etats-Unis; il y a quatre abstentions et per
sonne n'a ·,oté contre. Je crois que je ferais
mieux de préciser sur quoi nous votons, après
quoi nous procéderons à un nouveau vote.

M. GROMYKO (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) (traduit de l'anglais) : Il
manque deux voix.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Il s'agit
d'apporter un amendement au préambule du
projet d'accord de tutelle sur les îles anté
rieurement sous mandat japonais. On suppri
merait l'alinéa: "Considérant que le Japon a
violé les termes du mandat susvisé de la So
ciété des Nations et a, par conséquent, pro
voqué la déchéance de son mandat", qui
constitue le premier amendement que le re
présentant de la Pologne avait proposé
d'apporter au projet initial des Etats-Unis, et
on remplacerait cet amendement par la phrase
suivante: "Considérant que le mandat détenu
par le Japon sur ces îles a pris fin."

Le projet d'amendement des Etats-Unis
d'Amérique, mis aux voix une seconde fois,
n'obtient pas le nombre de voix nécessaire:
il est donc rejeté.

Votent pour:
Etats-Unis d'Amérique
France
Pologne
Royaume-Uni
Syrie

S'abstiennent:
Australie
Belgique
Brésil
Chine
Colombie
Union des Républiques socialistes

soviétiques
Le préambule dans son ensembleJ mis aux

voix, est adopté à l'unanimité.
Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): En ce

qui concerne l'article premier, on n'a proposé
aucun amendement. Un représentantdésire-t-il
prendre la parole au sujet de l'article premier?

M. GROMYKO (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) (traduit du russe): Je ne
vois pas d'inconvénient à ce qu'à la suite des
mots "ou l'indépendance", que j'avais pro-
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States after the words "or indepemlence"
which was proposed by me. But perhaps 1
have jumped ahead. It is article 3 and not
article 6, we are concerned with, is it not?

The PRESIDENT: We have not yet come to
article 3 and to your amendment. We are
DOW examining the original draft trusteeship
agreement. After the preamble, we will be
voting on article 1 and article 2 and when we
come to article 3, we 'shaH discuss your amend
ment.

Article 1, put to the vote, was adopted
unanimously.

Colonel HODGSON (Australia): On a point
of order, Mr. President. Before l started to
speak, you ruled that we would be examining
this paper,1 and that was why 1 made certain
observations&about the preamble. In view of
your ruling, 1 suggest that we could save a lot
of time if you just said "no objection to the
articles?" We will accept them and we can
then deal with the articles to which amend-
ments have been made. .

The PRESIDENT: Yes, that was indeed the
procedure 1 intended following.

Article 2 was adopted unanimously.
The PRESIDENT: Now we come to article 3

with a Soviet Union proposaI to delete the
words: as an integral part of the United States.
1 think this suggested deletion has already
been accepted by tÎle United States represen
tative, or rather the United States representa
tive has indicated a willingness to accept this
deletion.

Mr.· LANGE (Poland): The Soviet Union
proposaI has been accepted by the represen
tative of the United States. In view of this, 1
just want to withdraw the proposai which is
listed here as the Polish proposaI.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated trom Russian) : 1 have
very little to say aboutmy amendment to
article 3. 1 only wish to express my satisfaction
that the representative of the United States has
agreed to accept this amendrnent, and to ex-

,press my confidence that the Security Couneil
will also agree to accept it.
. Article 3, with the USSR amendments,2 and

articles 4 and 5 were unanimously adopted.
1 Document S/281.
~ Article 3 as approved consequently reads:
"The Administering Authority shall have full powers

of administration, legislation, and jurisdiction over the
Territory subject to the provisions of this agreement, and
may apply to the Trust Territory, subject to any modifica
tions which the Administering Authority may consider de
sirable, such of the laws of the United States as it may
deem appropriate to local conditions and requirements."

The other articles of the draft trusteeship agreement
for the former Japanese mandated islands (document
8/281) were approved in the forro in which they appear in
the Official Records of the Security Council, Second Year,
Supplement No. 8, Annex 17, with the exception of articles
6 and 7, which appear in their final form in the text of the
present Il \eeting, pages 661 and 662. The approved text of
the Trusteeship Agreement was issued as do:ument 8/318.

posé d'insérer, on ajoute la phrase que nous
propose le représentant des Etats-Unis. Mais
je vais peut-être trop vite. Nous discutons bien
l'article 3 et non l'article 6, n'est-ce pas?

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Nous
ne sommes pas encore arrivés à l'article ~ et
à votre amendement. Nous nous occupons en
ce moment du projet original d'accord de
tutelle. Après le préambule, nous mettrons
aux voix l'article premier et l'article 2, et
lorsque nous en arriverons à l'article 3, nous
discuterons votre amendement.

L'article premier, mis aux voix, est adopté
à l'unanimité.

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit
de l'anglais): Une motion d'ordre, Monsieur
le Président. Avant que je prisse la parole,
vous aviez décidé que nous examinerions ce
document1

: c'est pourquoi j'avais présenté des
observations au sujet du préambule. Nous
pourrions gagner un temps appréciable si,
conformément à ce que vous aviez décidé, vous
vous contentiez de demander: "Aucune ob
jection au sujet des articles?" Nous les accep
terions et, ensuite, nous pourrions examiner
les articles qui font l'objet d',amendements.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): C'est en.
effet la procédure que j'avais l'intention de
suivre.

L'article 2 est adopté à l'unanimité.
Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Nous

passons maintenant à l'article 3 dans lequel
le représentant de l'Union soviétique a pro
posé de supprimer les mots "comme partie in
tégrante des - Etats-Unis". Je crois que le
représentant des Etats-Uni& a déjà accepté de
supprimer ces mots, ou plutôt qu'il s'est mon
tré disposé à accepter cette suppression.

M. LANGE (Pologne) (traduit de l'anglaïs) :
Le représentant des Etats-Unis a accepté la
proposition du représentant de rUnion sovié
tique. Pour ce motif, je désire retirer la pro
position qui figure comme étant la proposition
de la délégation polonaise.

M. GROMYKO (Union des Républiques so
Cialistes soviétiques) (traduit du russe): Je n'ai
presque rien à dire au,sujet de mon amende
ment à l'article 3. Je veux simplement mar
quer ma satisfaction de ce que le représentant
des Etats-Unis a accepté cet amendement. Je
suis persuadé que le Conseil de sécurité l'ac
ceptera également.

L'article 3, avec l'amendement de l'URSS2,
et les articles 4 et 5 sont adopi,és à l'unanimité.

1 Document S/281.
2 L'article 3, dans sa forme amendée et approuvée, est

donc rédigé comme suit:
"L'Autorité chargée de l'administration aura pleins pou

voirs d'administration, de législation et de juridiction sur
le Territoire, sous réserve des dispositions du présent Ac
cord, et pourra, sous réserve de toutes modifications qu'elle
estimera désira'bles, appliquer ûans le Territoire sous
tutelle toutes les lois des Etats-Unis qu'elle jugera appro
priées à la situation du Territoire et à ses besoins."

Les autres articles du projet d'accord de tutelle pour les
îles antérieurement sous mandat japonais (document S/281)
ont été approuvés tels qu'ils figurent aux Procès-verbaux
officiels du Conseil de sécurité, Deuxième Année, Supplé
ment No 8, Annexe 17, à l'exception des articles 6 et 7 dont
on trouvera la rédaction finale dans le compte rendu de la
séance actuelle, pages 661 et 662. Le texte approuvé de l'Ac
cord de tutelle a été publié en document sous la cote S/3l8.



The PRESIDENT: There ,is a proposai of the
Union of Soviet Socialist -Republics to add,
after the words "towards self-government" in
article 6, the words or independence. The
United States representative has indicated his
willingness to accept this addition, but modi
fied to read "or independence as may be
appropriate to the particular circumstances
of the, Trust Territory and its peoples".

The PRESIDENT: May 1 ask the United
States representative if this suggested addi
tion by the Soviet Union representative is
agreeable to him?

Mr. AUSTIN (United States of America): 1
accept the suggested amendment.

The PRESIDENT: Then 1 will ask the Coun
eil to vote on article 6 as originally amended
by the Soviet Union, then further amended by
the United States, and finaliy amended again
by the representative of the Soviet Union.

Mr. KIRPALANI (India): If 1 may seek the
indulgence of the Couneil for a moment, 1
should like to draw attention to the observa
tions made by the Indian representative in
this Couneil on 28 March.! He suggested an
omer amendment to article 6 for the consid
eration of the United States representative.
wïth reference to the word "local" as qualify
ing the word "government", in paragraph l,
after the first semi-colon. He explained l~~ 3.t
in certain countries "local government" mell .15

"munieipàl government", and that surely
would not be what the United States repre
sentative intended.

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): La délé
gatiort de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques a proposé d'ajouter les mots ou
l'indépendance après les mots "vers la capacité
de s'administrer eux-mêmes" dans l'article 6.
Le représentant dès Etats-Unis s'est montré
disposé à accepter ce changement, si l'amende
ment est rédigé comme suit: "ou l'indépen
dance, compte tenu des conditions particu
lières. à cha1ue Territoire sous iut-eUe et à ses
populations."

1 think 1 will put the United States modi- Je mettrai d'abord aux voix la modification
fication to the vote fir5t. proposée par le représentant des Etats-Unis.

Mr. GROMYKO (lTnion of Soviet Socialist M. GROMYKO (Union des Républiques so-
Republics) (translated trom Russian): 1 have cialistes soviétiques) (traduit du russe): Je ne
no objections to the inclusion of an additional m'oppose pas à ce qu'on ajoute au texte de
phrase in the text of article 6, after the words l'article 6 un membre de phrase supplémen
"or independence" proposed by me. That taire, à la suite des -mots "ou l'indépendance",
additional phrase is in accordance with Article dont j'ai proposé l'insertion. Cette phrase sup
76 of the Charter. It does not however fully plémentaire est conforme à l'Artic.e 76 de la
express the sense of Article 76. 1 therefore Charte. Cependant, elle n'exprime pas tout le
wish to propose an amendment to this United sens de l'Article 76. Je voudrais donc présenter
States amendment, whereby the correspond- un amendement à l'amendement des Etats
ing Article of the Charter, Article 76, will be Unis, afin que le texte de l'article 6 de l'accord
most adequately reflected in this amended ainsi modifié réponde entièrement à l'esprit
text of article 6 of the agreement. The mem- de l'Article 76 de la Charte. Le~ memb1 ...J dil
bers of the Council will shortly receive the Conseil vont recevoir sans délai le texte de
Soviet amendment to the United States amend- l'amendement que la délégation soviétique
ment. Inasmuch as this addition is entirely in propose d'apporter à l'amendement des Etats
agi'eemem with the terms of Article 76 of the 1 Unis. Etant donné que cette modification est
Charter, 1 wish to express the hope that Mr. parfaitement conforme aux termes de l'Ar
Austin will agree to accept this amendment. ticle 76 de la Charte, je veux espérer qne
1 have already said that 1 have no objections M. Austin voudra bien l'accepter. Pour ma
to the text proposed by the representative of part, comme je l'ai déjà indiqué, je n'ai pas
the United States. d'objection au texte que propose le représen-

tant des Etats-Unis.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Le
représentant des Etats-Unis est-il disposé à
accepter l'addition proposée par le représen
tant de l'Union soviétique?

M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais): J'accepte cet amendement.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): J'invite
le Conseil à voter maintenant sur l'article 6 tel
qu'il a été amep.dé par le représentant de
l'Union soviétique, puis par le représentant
des Et:lts-Unis, et amendé de nouveau par le
représentant de l'Union soviétique.

M. KIRPALANI (Inde) (traduit de l'anglais):
Si les membres du Conseil veulent bien té
,moigner de bienveillance à mon égard pen
dant quelques instants, je voudrais attirer
leur attention sur les remarques faitès le 28
mars devant ce Conseil par le représentant de
nnde!. Ce représentant a soumis à l'examen
du représentant des Etats-Unis un autre
amendement à l'article 6; il s'agissait du mot
"local" qualifiant "le gouvernement", dans
le paragraphe l, après le point-virgule. Le
représentant de l'Inde a expliqué que dans
certains pays le mot "local" comporte l'idée
d'administration munieipale, ce qui n'est cer
tainement pas dans l'intention du représen-
tant des Etats-Unis.

1 See Official Records of the Security Council, Second 1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de séwrité,
Year, No. lIO. Deuxième Année, No 80.



661

Mr. AUSTIN (United States of America) : On
behalf of India, let me put forward the
amendment desired by India. 1 move that we
strike out the word local.

The PRESIDENT: 1 was coming to that point.
As 1 have already observed, the representative
of New Zealand made the suggestion that
"local government" should be replaced by the
phrase the govemment of the Territory. But
1 understand from the Secretariat thal: as he
did not formulate this proposaI in writing it
was not included in this paper prepared by
the Secretariat. 1 was going to ask you if you
would like to have that proposaI fDrmally
presented so that we can vote on it.

1 will now ask the Council to vote on the
Soviet amendment to article 6 which would
now read:

"In discharging its obligàtions under
Article 76 b of the Charter, the Administer
ing Authority shaH:

"1. Faster the development of such politi
cal institutions as are suited to the Trust
Territory, and shall promote the develüp
ment of the inhabitants of the Trust Ter"·
tory towards self-government or independ
ence, as may be appropriate to the partieu
lar circumstances of the Trust Territory
~d its peoples and the' freely expressed
wlshes of the peoples concerned; and to this
end shall give to the inhabitants of the
Trust Territory a progrel'~ively increasing
share in the administrative services in the
Territory; shall develop their participa
·tion in government; shall give due recogni
tion to the customs of the inhabitants in
providing a system of law for the Territory;
and shall take other appropriate measure"
towards these ends".
With reference to the point he has raised,

1 want to ask the representative of India
whether the suggested deletion of the word
"local" satisfies him?

Mr. KIRPALANI (India): Mr. President,
India has no right to vote at this Council table
and 1 should therefore like to take the oppor
tunity of voluntarily appreciating the attitude
of the representative of the United States in
accepting our suggestion. His acceptance is
entirely satisfactory to us.

The PRESIDENT: Does it meet with the agree
ment of the representative of New Zealand?

Sir Carl BERENbSEN (New Zealand):' 1
should like to say that 1 also appreciate the
action of the United States representative.

The PRESIDENT: Are there any observations
from any member of theCouncil onarticle 6,
paragraphs 2, 3 and 4?

M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais): Pour donner satisfaction à la
délégation de l'Inde, je me permets de pré
senter l' .'lendement qu'elle désire voir
apporter. Je propose de supprimer le mot
local.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): J'allais
aborder ce r :nt. Comme je rai déjà fait ob
server,le représentant de la Nouvelle-Zélande
a proposé de remplacer "gouvernement local"
par gouvernement du Territoire. Toutefois,
je crois comprendre, d'après ce que dit le
Secrétariat, que la proposition du représen
ta.."1t de la Nouvelle-Zélande ne figure pas dans
le document préparé par le Secrétariai:, parce
qu'elle n'a pas été présentée par écrit. J'étais
sur le ,point de demander si vous désirez que
cette proposition soit présentée formellement,
afin que nous puissions la mettre aux voix.

J'invite maintenant le Conseil à voter sur
l'amendement. que la délégation de l'Union
soviétique propose d'apporter à l'article 6. Le
texte deviendrait alors le suivant:

"En s'acquittant des obligations qui dé
coulent pour elle de l'Article 76, alinéa b~

de la Charte, l'Autorité chargée de l'admi
nistration devra:

"1. Aider au développement d'institu
tions politiques convenant au Territoire
sous tutelle et favoriser l'évolution des habi
tants du territoire vers la capacité à s'ad
ministrer eux-mêmes ou l'indépendance,
compte tenu des conditions particulières
au Territoire sous tutelle et à ses popula
tions et des ~pirations librement exprimées
des populations intéressées, et, ·à cette fin,
assurer à ces habitants une part progressive
ment croiS3ante dans les services adminis
tratifs du Territoire, développer leut' 'par- .
ticipation au gouvernement, tenir dûment
compte des coutumes des habitants en
créant une législation pour le Territoire et
prendre toutes autres mesures appropriées
à ces fins."

Je prie le représentant de l'Inde de dire si
la suppression du mot "local" lui donncsatis
faction.

M. KIRPALANI (Inde) (traduit de l'anglais):
Monsieur le Président, la délégation de l'Inde
n'a pas le droit de vot.:- au ConseiL C'est pour.
quoi elle désire profiter de l'occasion qui lui
est offerte de remercier spontanément le repré
sentant des Etats-Unis d'avoir bien voulu

. accepter notre proposition. Son acceptation
nous donne pleine satisfaction.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Le
représentant de la Nouvelle-Zélande· ap
prouve-toi! cette solution?

Sir Carl BERENDSEN (Nouvelle-Zélande)
(t.raduit de l'anglais): Je tiens aussi à remercier
le représentant des Etats-Unis.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Ya~t-il

des membr:es du Conseil qui dés.i'rem présenter
des observations sur les paragraphes 2, 3 et 4
de l'article 6?
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Mr. AUSTIN (United States of America):
Mr. President, will you please perfect article 6,
paragraph 2 by inserting a comma in the sec
ond line after the first "inhabitants"?

The PRESIDENT: Yes, this comma will be
added as suggested.

Article 6, thus amended, was adopted unani
mously.

Mr. AUSTIN (United States of America): 1
should like to perfect article 7 as foIlows:

"In discharging its obligations under
Article 76 c of the Charter, the Administer
ing Authority shaIl guarantee to the inhabi
tants of the Trust Territory freedom of
conscience, and, subject only to the require
ments of public oder and s~curity, freedom
of speech, of the press and of assembly; free
dom of worship and of religious teaching;
and freedom of migration and movement."l

The significance of this perfection of the
article is that "freedom of conscience" shaH
not be "subject to the requirement of public
order and security".

Article 7, as amended by the United States
representative, was unanimously adopted.

Sir Alexander CADOGAN (United King
dom): The amendment to article 8, para
graph 1 which 1 am instructed to suggest is
the omission of the last four words: except the
Administering Autlwrity. These words would
seem to give a preferential position to the
United States, which does not seem to be in
strict aœordance with Articles 83, paragraph
2, and 76 d of the Charter. From these
two· Articles, taken in conjunction, it is clear
that, according to the Charter, there should
be equal treatment in social, economic, and
commercial matters for aIl Members of the
United Nations and their nationals in the
strategie area as in any other territory under
trusteeship. Article 76 enumel'ates the basic
objectives of the Trusteeship System, and
paragraph d thereof says: "to ensure equal
treatment in social, economic and commercial
matters for aIl Members of the United
Nations and their nationals.. , .".

One can understand that in a security trus·
teeship of this kind the Administering Author
ity would wish to have sorne safeguard, from
the point of view of security, but 1 would ask
the representative of the United States
whether that phrase in Article 83, paragraph 3:
"without prejudice to security considerations"
would not really give him sufficient safeguard.
By dropping these four words, as we prop?se,
it seems to my Gcvemment that the Umted
States delegation wouid be keeping more

1 For original version of· article 7, see Official Records Of
the Security Council, Second Year, Supplement No. 8.
Annex 17.

M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais): Monsieur le Président, voudriez
vous améliorer le paragTaphe 2 de l'article 6
en mettant une virgule dans la seconde ligne
après le mot "habitants"l?

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): En
tendu, la virgule sera ajoutée comme il est
suggéré.

L'article 6 ainsi amendé est adopté dans
son ensemble à l'unanimité.

M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais): Je voudrais améliorer la rédac
tion de l'article 7 comme suit:

"En s'acquittant des obligations que lui
impose l'Article 76, alinéa c; de la Charte,
l'Autorité chargée de l'administration ga
rantira aux habitants du Territoire sous
tuteile la liberté de conscience et, sous la
seule réserve des exigences de la sécurité et
d~ l'otdre p:lblic, la liberté de parole, de
presse et de réunion, la liberté de culte et
d'enseignement religieux, ainsi que la li
berté de migrat.ion et de mouvement."2
Je propose d'apporter cette modification à

l'article parce que "la liberté de conscience"
n'est pas soumise aux "exigences de la sécurité
et de l'ordre public".

L'article 7, ainsi amendé par le représentant
des Etats-Unis, est adopté à l'unanimité.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais) : L'amendement au para

graphe 1 de l'article 8 que j'ai pour instruc
tion de présenter vise à supprimer les derniers
mots: autre que l'Autorité chargée de l'ad
ministration. Ce membre de phrase paraît
accorder aux Etats"Unis une position privi
légiée qui ne semble pas être absolument
conforme aux Articles 83, paragraphe 2, et
76d de la Charte. Si l'on considère ces articles
ensemble, 'il est évident qu'aux termes de la
Charte, tous les Membres des Nations. Unies
et leurs ressortissants doivent bénéficier, dans
la zone stratégique ainsi que dans toute autre
partie du Territoire sous tutelle, d'une égalité
de traitement dans le domaine social, écono
mique et commercial. L'Article 76 énumère
les fins essentielles du Régime de tutelle et
l'une de ces fins, comme il est dit à l'alinéa d,
est d' "assurer l'égalité de traitement dans le
domaine social, économique et commercial à
tous les Membres de l'Organisation et à leurs
l°essortissants . . ."

Il est naturel que dans un accord de tutelle
de cette nature, fondé sur des motifs de sécu
rité, l'Autorité chargée de l'administration
désire se ménager des garanties du point de vue
de la sécurité; toutefois, je voudrais demander
au représentant des Etats-Unis si l'expression
"sous réserve des exigences de la sécurité", qui
figure au paragraphe 3 de l'Article 83, ne lui
accorde pas en fait des garanties suffisantes. En
supprimant les mots en question, ainsi que
nous le proposons, il semble à mon Gouverne-

1 La correction suggérée par le replésentant des Etats
Unis n'intéresse que le t~xte anglais.

a On trouvera le texte original de l'article 7 dans les
Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurité, Deuxième
Année, Supplément No 8, Annexe 17.
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strictly within the four corners of the Char
ler.

Mr. VAN LANGENHOVE (Belgium) (trans
lated from French): Article 76 d of the Char
ter provides for the principle of equality of
treatment, particularly in the commercial and
economic fields. This principle is confirmed
in most of the Trusteeship Agreements ap
proved by the General Assembly at its last ses
sion.l The United States delegation has
stressed the interest which it attaches thereto,
and the Belgian Government, for its part, has
always considered this principle as funda
mental.

In the case before us, however, the question
arises whether the rule of equality of treat
ment for all Members of the United Nations,
as provided in Article 76, is applicable with
out any variation, to the strategic areas.

The terms of Article 83, paragraph 2,
which stipulates that "The basic objectives set
forth in Article 76 shall be applicable to the
people of each strategic area", may well give
rise to serious doubt in this connexion. The
Belgian delegation does not feel certain that
article 8 of the draft agreement necessarily
calls for an amendment such as that submitted
to us; it is inclined ta- vote for the present
text of article 8, especially in view of the fact
that the islands of the Pacific, which are the
subject of the Council's deliberations, have no
real value from the economic and commercial
standpoint.

The Belgian delegation does not, however,
fail tü bear in mind that the situation will not
necessarily always present itself in the same
way. The interpretation of Article 83 of the
Charter might indeed entail appreciable prac
tical results, according to the economic impor
tance of the other strategic areas to which the
Trusteeship System is to be apFlied.

The Security Council might thus be led to
study with special attention the question
whether or not it would be justified in making
its approval of a trusteeship agreement de·
pendent upon the insertion in such agreement
of clause~ ensuring the eauality of treatment
endsaged in Article 76. J.

The position which the Belgian delegation
takes today, on the basis of information before
it at the present time, and by reason. of the
circumstances of the present case, could not,
therefore, prejudice the attitude which it
might feel inclined to adopt in the future.

Mr. AUSTIN (United States of America) :
Mr. President,. first permit me to reply to the
question ot the representative of the United
Kingdom. My answer is in the p.egative. 1
think the provision: "without prejudice to

1 Trusteeship Agreements for Ruanda-Urundi, Tangan
yika, Western Samoa, New -Guinea, Togoland. under
French administration, Togoland under British adminis
tration, the Cameroons under French administration and
the CamerooDS under British administration.

ment que la délégation des Etats-Unis se tiœ.~

drait plus strictement dans le cadre de la
Charte.

M. VAN LANGENHOVE (Belgique): La
Charte prévoit, à l'alinéa d de l'Article 76, le
principe de l'égalité de traitement, notam
ment dans le domaine économique et com
merdal. Ce principe est consacré dans la plu
part des Accords de tutelle approuvés par
l'Assemblée générale1 lors de sa dernière ses
sion. De son côté, la délégation des Etats-Unis
a fait ressortir tout l'intérêt qu'elle y attache
et, pour sa part, le Gouvernement belge a
t?ujou~s considéré ce principe comme essen
tIel.

Mais, en l'occurrence, on doit se demander
si la règle de l'égalité de traitement au profit
des Membres de l'Organisation, telle que la
prévoit l'Article 76, est invariablement appli
cable pour les zones stratégiques.

Les termes de l'alinéa 2 de l'Article 83, qui
porte que "les fins essentielles énoncées à
l'Article 76 valent pour la population de
chacune des zones stratégiques", sont propres
à susciter un doute important à cet égard. La
délégation belge n'a pas la certitude que
l'article 8 du projet d'accord appelle obliga
toirement un amendement de la nature de
celui qui nous est soumis; elle est d'autant
plus encline à voter pour le texte actuel de
l'article 8, que les îles du Pacifique, objet des
délibérations du Conseil,. ne revêtent pas
d'intérêt véritable du point de vue écono
mique et commercial.

La délégation belge ne perd cependant pas
de vue que la situation ne se présentera pas
toujours nécessairement de la même façon.
L'interprétation de l'Article 83 de la Charte
pourrait, en effet, comporter des conséquences
pratiques appréciables, suivant l'importance
économique des autres zones stratégiques
auxquell!=s il s'agirait d'appliquer le Régime
de tutelle.

Le Conseil de sécurité pourrait ainsi être
amené à examiner d'une façon particulière
ment attentive la question de savoir s'il ne
serait pas fondé à subordonner son approba
tion d'un projet d'accord de tutelle à l'inser
tion, dans cet accord, de clanses tendant à
assurer l'égalité de traitement énoncée par
l'Article 76.

La position que prend aujourd'hui la délé
gation belge sur la foi de son in~ormation
actuelle et en raison des circonstances du cas
présent ne saurait donc préjuger la manière
de voir à laquelle elie pourrait être amenée à
se rallier dans l'avenir.

M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais): Monsieur le Président,
permettez-moi d'abord de répondre à la ques
tion du représentant du Royaume-Uni. Ma
réponse est négative. l'estime que la clause

1 Accords pour le Ruanda-Urundi, le Tanganyika, le
Samoa occidental, la Nouvelle·Guinée, le Togo sous ad
ministration française, le Togo sous administration britan
nique, le Cameroun sous administration française, le
Cameroun sous administration britannique. •



1 wish to state, and to have it recorded, that
the United States Governmenthas no inten
tion, through this clause or any other clause,
of taking advantage, for its own benefit and to
the detriment of the inhabitants, of the meagre
and almost non-existent resources and com
mercial opportunities that exist in these scat
tered and barren islands. The nature of this
proposed clause is dictated by the fact that
these islands are proposed as a strategie trus
teeship area and by the obligation which the
Administering: Authority will assume under
the Charter "'to further international peace
and security" and to ensure that the Territory
itself shaH play its part in the maintenance of
international peace and security.

1 sha11 now turn to Article 76 d to whieh
the representative of the United Kingdom re·
ferred. 1 shall read the covering paragraph at
the beginning of Article 76:

"The basic objectives of the Trusteeship
System, in accordance with the Purposes of
the United Nations laid down in Article 1
of the present Charter, shall be:
". . . to ensure equal treatment in sodal,
economic, and commercial matters for aIl
Members of the United Nations and their
natiO:lals, and a1so equal treatment for the
latter in the administration of justice, with·
out prejudice ta the attainment of the fore·
going objectives and subject to the provi
sions of Article 80:'

security considerations", found in Article 83.
paragraph 3, is not adequate in this particular
case. Here we are concerned with a trustee·
ship, the purpose of which is security. There
is no visible evidence at the present time that
this proposai has any other purpose than
~ecurity. The provision of the United States
draft refen-ed to is designed to ensure to aIl
other Members of the United Nations the.
benefit of what is implied by the words "most
Cavoured nation" in the Trust Ten-itory. This
is true, notwithstanding the fact that Article
83, paragraph 2, provides that: "The basic
objectives set forth in Article 76 shall be
applicable to the people of each strategie area."
That does not mean to the people generally;
it specifies the people of the strategie areas.
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"sous réserve des exigences de la sécurité",
qui figure au paragraphe 3 de l'Article 83, est
insuffisante en l'occun-ence. Il s'agit dans le
cas présent d'une tutelle dont le but est la
sécurité. Il n'existe à l'heure actuelle rien qui
prouve que notre projet de tutelle ait un
autre but que la sécurité. La disposition du
projet des Etats-Unis dont il est question en
ce moment est destinée à assurer à tous les
autres Membres de l'Organisation des Nations
Dnits, dans le Ten-itoire sous tutelle, le béné
fice de la clause de "la natIOn la plus favo
risée", bien que l'Article 83, paragraphe 2,
stipule ce qui suit: "Les fins essentielles
énoncées à l'Article 76 valent pour la popula
tion de chacune des zones stratégiques." Ce
qui signifie non pas la population en général,
mais précisément la population des zones
stratégiques.

Je passe maintenant à l'Article 76 d, auquel
le représentant du Royaume-Uni a fait allu
sion. Je vais lire le paragraphe d'introduction
de l'Article 76:

"Conformément aux buts des Nations
Unies, énoncés à l'Article premier de la
présente Charte, les fins essentielles du
Régime de tutelle sont les suivantes:

"... assurer l'égalité de traitement dans
le domaine social, économique et commer
cial à tous les Membres de l'Organisation
et à leurs ressortissants; assurer de même à
ces derniers l'égalité de traitement dans
l'administration de la justice, sans porter
préjudice à la réalisation des fin énoncées
ci-dessus et sous réserve des dispositions de
l'Article 80." ~

Je tiens à déclarer, pour que cela figure au
procès-verbal, que le Gouvernement des Etats
Unis n'a pas l'intention de se réclamer de la
clause en question ou de toute autre disposi
tion pour s'assurer exclusivement, et au détri·
ment du bien-être des habitants, le bénéfice
des ressources et des possibilités commerciales
très faibles, presque inexistantes, que peuvent
offrir ces îles dispersées et arides. La clause
que nous proposons est imposée à la fois par
le fait que ces îles doivent constituer une zone
stratégique et par l'obligation qui, aux termes
de la Charte, incombera à l'Autorité chargée
de l'administration "d'affermir la paix et la
sécurité internationales" et de faire en sorte
que le Ten-itoire lui-même joue son rôle dans
le maintien de la paix et de la sécurité inter-
nationales.

My Govemment would not have proposed Mon Gouvernement n'aurait pas proposé
the most fàvoured nation treatment for this de faire jouer la clause de la nation la plus
prospective Trust Ten-itory had it not be- favorisée dans le futur Ten-Îtoire sous tutelle,
lieved that such a suggestion was in full ac- s'il n'avait pas pensé que cette proposition est
cordance with the Charter. pleinement conforme à la, Charte.

The proposaI made by my Government is CequemonGouvernementpropose, r.'estQue
for the designation of the former Japanese les îles antérieurement sous mandat japonais
mandated islands as a strategie area. In such soient déclarées zone stratégique. Dans une
an area the security objective must be an over- zone de cet ordre, les considérations de sécu
riding consideration. Such a provision in a rité doivent l'emporter sur toutes les autres.
strategie area is justified, in the view of my Selon mon Gouvernement, dans le cas des
Government, by Article 76 cl and Article 83, zones stratégiques, la clause envisagée est justi- _
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paragraph 2, of the Charter, which 1 have
already read. Article 76 d, it will be recalled,
provides for equal treatment for aU Members
of the United Nations and their nationals
"without prejùdice to the attainment of the
foregoing objectives", one of which is the
furtherance of international peace and secur
ity. Article 83, paragraph 2, provides for the
manner in which Article 76 shall be carried
.)ut in a strategie area by stating that the pro
visions of Article 76 shaH be applicable to the
people of the Territory rather than to the
people outside.

It should be recogniz-ed that these islands, in
the light of experienee, are an eeonomic lia
bility and are not an asset to the Administer
ing Authority, and therefore they do not pre
sent an opportunity for important economic
development. We might have a different
problem, as the representative of Belgium has
stated, if it were a different country and terri
tory which we were contemplating.

Finally, my Government believes that the
provisions of article 8, paragraph 1 of the draft
trusteeship agreement are peculiarly appro
priate to this Territory, not only on aceount
of the overriding security aspects but also be
cause of the meagreness of its indigenous Te

sources and the paucity of its population.

At this point 1 think 1 ought to state my
position here, in view of the fact that the
United States delegation cannot admit the
idea of exercising the veto in the Security
Couneil in a case where it would appear to be
acting in a dual capacity, sitting .on both sides
of the table. Here we are one of the parties
to the agreement that we are proposing, and it
does not seem ethical to us that we should
exercise a veto on any question as a member
of the Security Council, when we should be
trading with you at arm's length, were it not
for the necessity of dealing with the Security
Couneil in this manner under the Charter.

Therefor.e, 1 want you to know in advance
that this question, upon which we are firmly
decided, will have to be determined by you
without our vote. On the question of whether
this amendment should be accepted or not, if
we voted, we would of course vote "no", but
we are not going to use our vote to exercise
the veto. We state this in advance, so that vou
can clearly understand our position and also
understand that your position in the matter
cannot be"afeguarded at aH or balanced by
the veto right of the United States. On such
questions as this, it is perfectly clear-to us at
le~st-that, when faced with the possibility of
bemg obliged, in view of its responsibilities, to
withdraw the tender of an agreement, the
United States should certainly not also exer
cise its right of veto in the Security Cauneil. 1
just want you to understand that. This is a
precautionary statement. 1 have not made it
as strongly as 1 tnight, for 1 have really very
Iltrong personal feelings about what we ought

fiée par l'Article 76 d et le paragraphe 2 de
l'Article 83 de la Charte, que je viens de VOUIl
lire. L'Article 76 d, vous vous le rappelez,
prévoit l'égalité de traitement pour tous les
Membres de l'Organisation et leurs ressortis
sants "sans porter préjudice à la réalisation des
fins énoncées ci-dessus", dont l'une est l'affer-
missement de la paix et de' la sécurité inter
nationales. Le paragraphe 2 de l'Article 83
précise de quelle façon l'Article 76 doit être
appliqué dans une zone stratégique, t 'n in
diquant que les dispositions de l'Article 76
seront applicables à la population du Terri
toire plutôt qu'aux populations étrangères.

Il faut reconnaître que ces îles, à la lumière
de l'expérience, constituent pour l'Autorité
chargée de l'administration une charge du
point de vue économique et non un avantage
et, par conséquent, ne peuvent se prêter à une
activité importante. Comme l'a dit le repré
sentant de la Belgique, le problème serait
entièrement différent s'il s'agissait d'un autre
pays et d'un autre territoire.

En dernier lieu, mon Gouvernement estime
que les dispositions du paragraphe 1 de
l'article 8 du projet d'accord de tutelle con
viennent pa,rticulièrement à ce Territoire, non
seulement pour des considérations primor
diales de sécurité, mais encore du fait de la
pauvreté des ressources locales et de la faible
importance de la population.

Il serait bon, me semble-t-il, que je prenne'
maintenant position, étant donné que nous
ne saurions envisager d'exercer le droit de
veto au Conseil de sécurité, où nous paraî
trions agir à la fois comme juge et comme
partie. Nous sommes ici en tant que partie à
l'accord que nous vous soumettons, et il nous
paraîtrait moralement choquant d'exercer
notre droit de veto sur une question, en tant
que membre du Conseil de sécurité, dans un
cas où nous devrions négocier avec vous en
tenant respectueusement nos distances, même
si la Charte ne nous obligeait pas à prendre
cette attitude à l'égard du Conseil de sécurité.

]e désire donc que vous sachiez d'avance
que cette question, sur laquelle notre opinion
est fermement arrêtée, devra être réglée par
vous sans, que nous participions au vote.

-Quant· à savoir si cet amendement doit être
accepté 011 non, notre réponse serait évide!!1
ment "non" si nous prenions part au vote,
mais nous ne nous servirons pas de notre voix
pour exercer le droit de veto. Nous faisons
cette déclaration d'avance, afi~ que vous corn·
preniez clairement notre position et que vous
ne comptiez pas sur le droit de veto des
Etats-Unis pour assurer votre propre position
ou pour faire contrepoids à la nôtre. Dans un
cas comme celui-ci, il est évident, à nos yeux
tout au moins, que les Etats-Unis, pouvant
être obligés, en raison de leurs responsabilités,
de retirer un projet d'accord, ont certaine
ment le devoir de ne pas exercer aussi le droit
de veto au Conseil de sécurité. ]e désire que
cela soit bien compris. Cette déclaration èst
une mesure de précaution. ]e ne l'ai pas pré-
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to do and what 1 ought to do as the represen·
tative of one of the permanent members of the
Security Council.

The PRESIDENT: 1 want to know the views
of the Council with regard to our wOl'k. 1 was
hoping that we might complete the discussion
of this agreement at today's meeùng, but the
hour is getùng late and 1 think we still have
a controversial article, article 13, on which 1
am sure the members of the Council win want
to speak. 1 propose that we finish with article
8 and then adjourn.

A vote WQ.5 taken by show of hands on the
United Kingdom amendment to article 8,
which WQ.5 rejected by six votes to three, with
two abstentions.

Votes for:
Poland
Un;ted Kingdom
Union of Soviet Socialist Republics

Votes against:
Australia
Belgium
Brazil
Colombia
France
Syria

Abstentions:
China
United States of America

Mr. K!RPALANI (India): 1 should like to
suggest for the consideration o( the represen·
tative of the United States, that he might find
it possible to qualify the words: "except the
Administering Authority" by sorne such words
as: "in so far as matters concerning the re
quirements of security are concerned," so as to
make it clear that the exception is desired for
the purpose of security measures.

The PRESIDENT: ln reply to the represen·
tative of India, 1 am sorry but 1 have to rule
him out of order because the article has
alteady been passed by the Council.

Mr. KIRPALANI (India): Mr. President, 1
shaH of course respectfuHy bow to your ruling,
but 1 understood that the vote taken by you
concerned only the amendment of the United
Kingdom representative.

The PRESIDENT: There was no amendment
to arùcle 8, paragraph l, apart from that of the
United Kingdom and there was no amend
ment to the other paragraphs of article 8, so 1
dedare the whole article approved by the
Council.

Article 8 WQ.5 adopted unanimously.

sentée avec tout la fermeté qlie j'aurais pu lui
donner, car j'ai personnellement des idées
très arrêtées sur œ que nous devons faire et
sur ce que je dois faire en tant que représen
tant d'un des membres permanents du Conseil
de sécurité.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je
voudrais connaître l'opinion du Conseil en ce
qui concerne notre travail. J'espérais que nous
pourrions en finir avec l'accord à la séance
d'aujourd'hui, mais l'heure avance et nous
avons, je crois, encore un article qui prêtera
à discussion, à savoir l'article 13, et je suis·
certain que les membres du Conseil désireront
prendre la parole à ce sujet. Je propose que
nous en finissions avec l'article 8 et que la
séance soit ensuite levée.

L'amendement à l'article 8; proposé par le
Royaume-Uni, est mis aux voix et rejeté à
main levée par six voix contre trois, avec
deux abstentions.

Votent pour:
Pologne
Royaume-Uni
Union des Républiques socialistes

soviétiques
Votent contre:

Australie
Belgique
Brésil
Colombie
France
Syrie

,S'abstiennent:
Chine
Etats-Unis d'Amérique

M. KIRPALANI (Inde) (traduit de l'an
glais) : Je voudrais demandër au représentant
des Etats-Unis s'il lui serait possible de pré
ciser les mots "autre que l'Autorité chargée
de l'administration" par un membre de phrase
tel que: "en ce qui concerne les questions
touchant aux exigences de la sécurité" de
façon à marquer que cette exception serait
prise dans l'intérêt des mesures ~e sécurité.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je
regrette d'avoir à rejeter la demande du
représentant de l'Inde, car l'article en. ques
tion a déjà été approuvé par le Conseil.

M. KIRPALANI (Inde) (traduit de l'an
glais): Monsieur le Président, je m'incline
certes respectueusement devant votre décision,
mais j'avais l'impression que le vote qui vient
d'avoir lieu s'appliquait seulement à l'amende
ment soumis par le représentant du Royaume
Uni.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): A part
l'amendement du Royaume-Uni, il n'existe
pas d'autre amendement au paragraphe 1 de
l'article 8, pas plus qu'aux autres paragraphes
de l'article 8: je déclare donc que l'article
dans son ensemble est approuvé par le Conseil.

L'article 8, dans son ensemble} est adopté à
l'unanimité. .
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The PRESIDENT: l want to ask the opinion

'Of the Council conc'erning our next meeting.
l think the only available time would be to
morrow afternoon. Friday is Good Friday
.and that day would not be suitable.

Mr. AUSTIN (United States of America) : It
would be exceedingly inconvenient for me to
be here tomorrow afternoon. 1 understand
that tomorrow is thelast day for the Appro
priations Committee of the House of Repre
sentatives to consider appropriations fQr the
budget of the United States Mission to the
United Nations. 1 am sure you are all inter
ested in tbat almost as much as we are, and 1
have made arrangements to appear before that
Committee and justify the budget tomorrow.
1 am taking a midnight train. 1 do hope that .
my colleagues on the Cauneil will take that
into consideration in fixing the time.

Sir Alexander CADOGAN (United King
dom): 1 am sure we all appreciate the diffi
culty of the representative of the United
States in attending a meeting tomorrow. May
1 suggest, therefore, that the Couneil should
meet tomorrow to resume its discussion of the
question of the Corfu Channel. We have hoH
days in front of us, and 1 am afraid that if we
·do not go ahead with that tomorrow and, if
possible, finish it, we shall be getting on for
three months from the date on which 1 placed
the matter on the agenda. 1 think you will
agree it does show a certain amount of delay
in dealing with this matter. Delay involves
inconvenience for a number of people. 1 still
have an expert here who should be back in
London. The Albanian representative who
was brought here to attend the case is still
here, for all 1 know, at great inconvenience
to himself and possibly to his Government.

Therefore, if we do not continue this dis
.cussion tomorrow, 1 should like us to go on
with the thi:r:d item on our agenda.

Colonel HODGSON (Australia): Mr. Presi
dent, 1 understand Monday has definitely
been allotted to us for the consideration of the
Greek Question. Unless you have given a
definite ruling, 1 do not quite appreciate why
you said we were going to adjourn now. As 1
see it, it will only take another seven minutes
to complete this discussion.

The PRESIDENT: 1 :lm willing to continue.
On Monday morni:ag we have a meeting 'of
the· Commission on Conventional Armaments
and, in the afternoon, the Greek Question.

Colonal HODGSON (Australia): We only
have one more amendment to considere

The PRESIDENT: If that is the view of the
Couneil, 1 am wiIling to continue.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je dé
sire avoir l'avis du Conseil au sujet de notre
prochaine séance. Je pense que la seule date
possible serait demain après-midi. Vendredi
prochain ne peut convenir, car c'est Vendredi
saint.

M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais): Ce me serait très difficile
d'être ici demain après-midi. Si je ne me
trompe, demain est le dernier jour où la Com
mission du budget de la Chambre des repré
sentants étudiera les crédits à affecter à la
mission des Etats-Unis auprès de l'Organisa
tion des Nations Unies. Je suis certain que la
question vous intéresse presque autant que
nous et j'ai pris mes dispositions pour me
présenter demain devant cette Commission
afin de justifier les crédits prévus. Je prends
le train de minuit. J'espère que mes collègues
du Conseil voudront bien en tenir compte'
pour fixer la date de la prochaine séance.

Sir Alexander C'..ADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais): Nous nous rendons
tous compte de la difficulté qu'aurait le repré
sentant des Etats-Unis à assister à une séance
demain. Je désirerais donc proposer que le
Conseil se réunis~~ demain pour continuer la
discussion sur la question du détroit de Cor
fou. II va y avoir quelques jours fériés, et je
crain~ que, si n<;ms n'e~ finissons pas ~vec cette
questIon demaIn 011 SI, tout au mOIns, nous
n'en faisons pas avancer l'examen, nous n'en
arrivions au troisième mois de discussion de
puis que j'ai fait inscrire la question à l'ordre
du jour. Vous conviendrez sans aucun doute
que cette question traîne un peu trop. Ce re
tard est préjudiciable à un certain nombre de
gens. J'ai toujours ici avec moi un expert qui
devrait déjà· être rentré à Londres. Le repré
sentant de l'Albanie qui est venu pour cette
affaire est encore iei, et il est bien possible
que cela soit très gênant pour lui-même et
peut-être aussi pour son Gouvernement.
. Par conséquent, si nous ne devons pas conti
nuer la présente discussion demain, j'aimerais
que nous passions au troisième point de notre
ordre du jour. .

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit
de l'anglais): Monsieur le Président, si j'ai
bien compris, lundi a été définitivement ré
servé pour l'étude de la question grecque. A
moins que vous n'ayez pris une décision ferme,
je ne vois pas très bien pourquoi vous avez dit
que nous allions lever la séance. A mon avis,
sept minutes devraie~t suffire pour nous per
mettre de terminer notre discussion.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je suis
prêt à continuer. Lundi matin, il ya séance
de la Commission des armements de type
classique et, dans l'après-midi, nous devrons
nous occuper de la question grecque.

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit
de l'anglais): -Il ne nous reste plus qu'un
amendement à examiner.

Le PRÉsIDENT(traduit de lianglais): Si telle
est l'opinion des membres du Conseil, je suis
disposé à continuer la discussion.



With regard to the observation of the
United Kingdom representative, 1 think, if it
is agreeable to the Council, we might have a
meeting tomorrow at 10:30 a.m.

With regard to the observation of the Aus
tralian representative, 1 am at the disposaI of
the Council, and, if it is the desire of the
Council to continue and. finish this question
l~r!)re'us, 1 think we can do so.

It was decided to continue the meeting.
Articles 9) 10) 11 and 12 were adopted

unanimously.
The PRESIDENT: There is a United King

dom proposaI to re-draft article 13. Jt has
been circulated.

Sir Alexander CADOGAN (United King
dom): 1 do not think 1 need say very much
about the amendment1 which stands in the
name of my delegation. The text has already
been eirculated.

In the view of my Government, article 13
is one of the most important articles of the
United States draft. My Government realizes
that it would be impossible to provide for any
prior notification to the Security Council of
any areas which may be C!o!.led for security
reasons, but it hopes that some provision will
be inserted for notifying the Security Council
when areas are dosed, giving reasons if pos
sible. With that object, we have submitted,
for the appreciation of the United States dele
gation, this re-draft which you will find in the
paper eirculated..

Mr. AUSTIN (United States of America):
Perhaps the United Kingdom representative
would be entirely satisfied if the records
showed that the United States contemplates
that notification should be made to the Secur
ity Council whenever the proviso that is con
tained in article 13 comes into effect. Article
13 seems to the United States of such great
importance that it could not accede to a sug
gested change, and the United States is very
anxious to .find out whether my statement, as
representative of the United States, is satis
factory this avoiding a prolonged discussion.
If that is the case, 1 will not go inta a'full dis
cussion of the matter.

You will notice that the act of specification
is an act of notification, and it is the purpose
of the. United St,~tes to keep the Security
Council notified. Of course, the main element
of the provision îs tobring into. operàtion
Articles 87 and 88, which calI for inspection,
examination and .reports. Obviously the pro
viso is a necessary one in the interest of secur
ity; otherwise it would not be there.

Sir Alexander CADOGAN .(United King
dom) : 1 am m~ch indebted to the represe~ta

tive of the Umted States for the declaratlon
1 See page 644.

En ce qui concerne la remarque faite par le
représentant du Royaume-Uni, j'estime, si le
Conseil est d'accord, que nous pourrions nous
réunir demain matin, à 10 heures et demie.

En réponse à la remarque que vient.de faire
le représentant de l'Australie, je dirai que je
suis à la disposition du Conseil et, s'il le désire,
nous pourrons prolonger la séance et terminer
l'examen de la question qui nous occupe en
ce moment.

Il est décidé de poursuivre la séance.
Les articles 9) 10) 11 et 12 sont adoptés à

·'unanimité.
Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Nous

sommes saisis d'une proposition du Royaume·
Uni demandant une nouvelle rédaction de
l'article 13. Cette proposition vous a été com-
muniquée. .

Sir Alexander CÀDOGAN (Royaume-Um)
(traduit de l'anglais): J'ai peu de chose à dire
à propos de l'amendement1 que ma délégation
a présenté. Le texte en a déjà été distribué.

Mon Gouvernement estime que l'article 13
est l'un des articles les plus importants du pro
jet d'accord soumis par les Etats-Unis. Il com
prend bien qu'il ne serait pas possible d'aviser
préalablement le Conseil de sécurité des ré
gions dont l'accès pourrait être interdit pour
des raisons de sécurité; il espère toutefois que
l'on aioutera à cet article une clause stipulant
que l'on avertira le Conseil de sécurité lorsque
l'accès d'une région sera interdit, en donnant,
si c'est possible, les motifs. C'est à cette fin que
nous avons soumis à l'appréciation de la délé
g~tion des Etats-Unis le texte nouveau que
vous trouverez dans le document qui a été
distribué.

M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais): Le représentant du
Royaume-Uni serait peut-être entièrement
satisfait si le procès-verbal signalait que les
Etats-Unis envisagent d'avertir le Conseil de
sécurité chaque fois que la disposition figurant
à l'article 13 sera appliquée Le Gouverne
ment des Etats-Unis considère l'artide 13
d'une telle importance, qu'il ne peut accepter
l'idée de le changer; il est d'ailleurs désireux
de savoir si la déclaration que j'ai faite, en
qualité de représentant des Etats-Unis, a
donné satisfaction et évitera une discussion
prolongée. S'il en est ainsi, je ne discuterai pas
la question à fond.

Vous noterez dans' cet a.ticle que le fait
même de préciser que certaines zones sont
interdites constitue en soi une notification, et
les Etats-Unis ·ont bien l'intention de faire
cette notification au Conseil àe sécurité. Bien
entendu, le but essentiel de cette disposition
est d'appliquer les Articles 87 et 88 qui pré
voient des inspections, des meSUIes de contrôle
et des rapports. Il est évident que cette dis
position est nécessaire dans l'intérêt de la
sécurité, sans quoi elle ne s'y trouverait pas.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Ulli)
'traduit de l'anglais): Je suis très reconnaissant
au représentant des Etats-Unis de la déclara

1 Voir page 644.
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which he has just mad,e. The chief purpose of
thé amended text which 1 submitted was to
ensure that the Security Council should be
notified in these cases. The United States
representative has said that the word "speci
fied" in his article 13 implied an act of noti
fication, and he further declared that his Gov
eroment contemplated keeping the Security
Council notified. That seems to me entirely
satisfactory, and 1 am very grateful to the
representative of the United States for the
declaration which he has made.

The PRESIDENT: ln view of the satisfaction
that the United Kingdom representative has
expressed at the declaration of the United
States representative, 1 take it that no vote is
required on the United Kingdom proposaI
in regard to article 13.

Articles 13 and- 14 were unanimously
adopted.

The PRESIDENT: With regard ta article 15,
there is an amendment proposed by the
representative of the Union of Soviet Socialist
Republics.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist
Republks) (translated trom Russian): 1 have
alr;eady had occasion to state the position of
the Soviet delegation on this question. In pro
posing this amendment, my delegation as
sumed that its acceptance would bring the
text into closer conformity with the rights and
powers of the Security Council as regards the
approval of trusteeship agreements concern
ing strategie areas. The text originally sub
mitted by the representative of the United
States dOts not fully take into account the
rights of the Security Council; indeed, it
somewhat limits those rights. The represen
tative of the United States has submitted a
sècond version of the text for our considera
tion. The second version is in my opinion
worse than the first, for it still further re
stricts the rights and powers of the Security
Counèil with regard to the revision of the
conditions of agreements, or the cancel1ation
of a tx;usteeship agreement concerning strategie
areas.

That is why 1 submitted an amendment, or
rather a new version of article 15, and that is
why 1 can neither agree to nor support the
amended text which Mr. Austin presented at
a previous meeting of the Council dealing
with this question.1

The Soviet delegation considers that the
version of article 15 which it has submitted is
in complete confonnity. with the riglrts and
powers of the Security Council. It therefore
considers that the Security Council would be
acting correctIy in accepting the Soviet pro-
posai. .

1 See Official Records ot the Sec'Urity Council, Second
Year, No. 23, page 475.

tion qu'il vient de faire. Le but principal de
l'amendement que j'avais soumis était d'as
surer que, dans des cas de ce genre, le Conseil
de sécurité recevrait notification. Le repré
sentant des Etats-Unis a dit que le mot speci
fied, qui figure à l'article 13 [du texte anglais],
implique notification et il a ensuite déclaré
que son Gouvernement envisage de faire la
notification au Conseil de sécurité. Je me
déclare entièrement ~atisfait de cette explica
tion et je remercie vivement le représentant
des Etats-Unis de la déclaration qu'il vient de
faire.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Puis
que le représentant du Royaume-Uni s'est
déclaré satisfait de la déclaration du repré
sentant des Etats-Unis, je suppose qu'il n'est
pas nécessaire de mettre aux voix la proposi
tion du Royaume-Uni relative à l'article 13.

Les articles 13 et 14 sont adoptés à l'unani
mité.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): En ce
qui concerne l'article 15, nous sommes saisis
à'un amendement soumis par le représentant
de l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques.

M. GROMYKO (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) (traduit du russe) : J'ai
déjà eu l'occasion d'exposer le point de vue
de la délégation soviétiqu~ sur cette question.
En déposant son amendement, ma délégation
avait pensé que l'accord ainsi modifié répon
drait davantage aux droits et pouvoirs qui
appartiennent au Conseil de sécurité lorsqu'il
s'agit d'approuver des accords de tutelle sur
des zones stratégiques. Le texte original pro
posé par le représentant des Etats-Unis ne
tient pas suffisamment compte des droits du
Conseil de sécurité; il les limite même quel
que peu. Le représentant des Etats-Unis nous
a soumis un texte revisé. Ce texte est, à mon
avis, pire que le premier, car il rest:;-eint en
core dava!1tage les droits et les pouvoirs du
Conseil de sécurité en matière de revision des
clauses des accords ou d'annulation d'un ac-

. cord de tutelle sur des zones stratégiques.

C'est pour ces raisons que j'ai proposé un
amendement ou, plutôt, ql}~j'ai proposé une
nouvelle rédaction de l'article 15. Les mêmes
raisons m'empêchent d'accepter ou d'appuyer
le texte revisé qui a été présenté par M. Austin
à une séance précédente du Conseil consacrée
à cette question1 •

La délégation soviétique estime que le texte
qu'elle a proposé pour l'article 15 tient par
faitement compte des droits et des pouvoirs du
Conseil de sécurité. Il nous semble donc que
le Conseil agirait sagement en adoptant notre
proposition.

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurité,
Deuxième Année, No 23, page 475.
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Our position is that we shaH have to refrain
from voting on this issue, and the whole
matter\may result in the withdrawal of the.
principal party, the United States, from exe
cuting ,the trust.

Mr. AUSTIN (United States of America) :
This is an od:asion when 1 shaH not be able'
to vote, because if 1 did, 1 should have to vote
against the ~mendme~t; that would cons.titute
a veto, and, as 1 have stated, 1 am not gomg to
exercise a veto here. .

1 think' it is correct to say that the amend·
ment which the United States indicated it
might accept is worse than the original pro
posaI; but it is worse for the United States,
not for the Security CounciI.

. It therefore re~ts. with the Security Council
to say whether all our work has gone for
naught, whether we should now abandon the
idea of agreement and change the ·whole'theory
and polier of the United Nations Charter by
this amendment, which would put the trustee
ship under the exclusive control of the Secur
ity. Council and the Trustee in a position of
not knowing' from. one day to the next where
he stood.

As the United States is a party to the agree
ment,all 1 can do'Ïs to state, with an duedefer
ence, tbat an amendment in the nature of the
one proposed' by the representative of the
Soviet Union would probably be unacceptable
to the United States as a party to the agree
ment. It would clearly be in violation of the
Charter. As a matter of principle, therefore,
it ought nqt to be accepted since the whole
theory of the Trusteeship System is based on
the fact that there must be, in any case, at least
two parties to any trusteeship agreement. It
would be an astonishing interpretation of the
Charter to assume that the function of deter
mining the terms of the agreement should be
given exc1usively to that party which, under
the Charter, has only the function of approval.
An amendment leaving the terms of an agree
ment and the power of termination to the
Security Council alone is in violation of the
spirit of the Charter and of the theory of

,agreement.

M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais) : Voilà un cas où je ne puis
voter, car je devrais en effet me prononcer
c9ntre l'amendement et cela équivéludrait à
un veto; or, comme je l'ai déjà déclaré, je ne
vais pas exercer de droit de veto dans l'affaire
présente.

Comme les Etats-Unis sont pàrtie à cet ac
cord, tout ce que je puis dire, avec tout le
respect dû, c'est que mon Gouvernement, pré
cisément parce qu'il est partie à l'accord, ne
pourrait vraisemblablement pas accepter un
amendement du genre de celui que propose le
représentant de l'Union soviétique. Ce serait
manifestement-agir en violation de la Charte
et, par pr;ncipe, on ne devrait pas 'accepter cet
amendement, car le Régime de tutelle tout
entier repose sur le fait qu'en tout état de
cause il faut au moins deux parties à tout
accord de tutelle. Ce serait interpréter la
Charte d'une manière étonnante que d'ad
mettre que la partie appelée, en vertu de la
Charte, à donner seulement son approbation
à l'accord ait le droit d'en déterminer les
termes à elle seule. Un amendement tendant
à donner au seul Conseil de sécurité le droit
de fixer les termes d'un accord et le pouvoir
d'y mettre fin serait en contradiction avec
l'esprit de 'la Charte et avec la notion même
d'accord.

Il est exact de dire que l'amendement que
le Etats-Unis sont disposés à accepter est pire
que le projet original; mais c'est pour les
Etats-Unis qu'il est pire et non pour le Conseil
de sécurité.

Il appartient donc au Conseil de sécurité de
décider si tout le travail que nous avons effec
tué est inutile, si nous devons abandonner la
notion d'accord et changer du tout au tout
les principes et la politique exposés dans la
Charte des Nations Unies, en acceptant un
amendement qui placerait le Régime de tu
telle sous le contrôle exclusif du Conseil de sé
curité et mettrait l'Autorité chargée de l'ad
ministration dans une position telle, qu'elle
serait réduite à se demander tous les jours quel
est son véritable statut.

1 ask you mere1y to consider the position in Je vous demande seulement de réfléu.ir à
which anyPower accepting the great,obliga- . la situation dans laquelle se trouverait un
tions and responsibilities assigned to it under pays soucieux de sa dignité qui, ayant accepté
this agreement would find itself, if its trustee- les obligations et les responsabilités impor
ship, term could be ended at any moment tantes qui découlent de cet accord, pourrait,
unless it saw fit to exercise a veto. 1 have al- d'un jour à l'autre, voir cet accord prendre fin,
ready indicated our attitude on the' subject. à moins qu'il ne juge bon d'exercer son droit
W~ do n~twish to be put in ,the position.~! de veto. Je vous ai déjà dit quelle est notre
bemg obhged to ,:,eto an amendment WhlCl1 position à cet égard. Nous ne voulons pas
otherwise would gIve control to one party to nous laisser placer dans une position telle que
the agreement. nous soyons obligés d'exercer notre droit de

veto contre un amendement qui ne donnerait
pouvoir de contrôle qu'à une seule partie à
l'accord.

Nous nous abstiendrons donc de prel1dre
part au vote et la conséquence pourra en être
que la partie principale, les Etats-Unis, re
fusera d'assumer les obligations de la tutelle;
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Mr. VAN LANGENHOVE (Belgium) (trans
lated trom French) : One'of the least contested
principles of internationallaw is that an agree
ment cannot be modified without the consent
of the contracting parties. The Administering
Authority is a party to the Trusteeship Agree
ment. Its consent is thus required for any
modification or amendment of such an agree
ment or for its terminai:Îon. The Belgian dele
gation will therefore vote against the amend
ment proposed by the representative of the
Union of Soviet Socialist Republics.

Colonel HODGSON (Australia): Since 1 in
sisted on continuing, 1 shaH have to be brief.
As 1 see it, in the case of an ordinary Trustee
shîpAgreement there are two parties: one, the
Administering Authority or the mandatory
Power, and two, the General Assembly. It is
laid down in the Charter that any amendment
or alteration shaH he made by agreement
between those two parties. Are we, the Secur
ity Council, to say that the interpretation is
not the same in the case of agreements con
cerning strategie areas? We have the same
two parties. The agreement of the General
Assembly is vital to aIl of us, to the whole of
the United Nations including the Security
Council. If we accept this amendment, it re
duces the position to an absurdity. It Tules
out one of the parties. That means that if the
United States does not concur, the veto
operates. Therefore, in any case, it amounts
to this: the Adriiinistering Authority must
agree to any amendment.· Thus the correct
position is as given in the text submitted by
the United States, and 1 propose to vote for the
original text.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated trom Russian): No
one contests the fact that the Secùrity Council
has the right to approve the agreement sub
mitted to it. Nor does any one question i18
right ta put forward amendments to the draft
agreement presented by the United States.
Everyone seems to consider that such a situa
tion is normal and in accordance with the
rights and powers of the Security Council. At
the same time, however, we are toId that the
Security Council shall have the right to ap
prove an agreement, but shall not have the
right to dedare, at a later date, that that agree
ment has lapsed or become obsolete to such a
degree that it must be replaced by a new one.

Since no one contests the fact that the
Security Council, at the present moment, has
the right to approve agreements and to incor
porate appropriate amendments in the draft
submitted by the United States, 1 do not see
how we can deny the Council at least equal
fights in the future. 1 do not at an have in
IDind that the Iights of the Security Council,
as defined in the Soviet version of article 15,
should limit the rights of the Administering

~-=.

M. VAN LANGENHOVE (Belgique): L'un des
principes les moins contestés du droit inter
national est qu'un accord ne peut être modifié
sans le consentement des parties contractantes.
L'Autorité chargée de l'administration du
territoire est une partie contractantt' à l'Ac
cord de tutelle. Son consentement est donc
indispensable pour toute modification, amen
dement ou abolition de cet accord. C'est pour
quoi la délégation belge votera contre l'amen
dement de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques.

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais): Comme c'est moi qui ai insisté pour
ia séance continue, je me sens tenu d'être bref.
A mon avis, dans le cas d'un Accord de tutelle
ordinaire, il y a deux parties: la première est
l'Autorité chargée de' l'administration, ou
Puissance mandataire, et la deuxième est l'As
semblée générale. Il est stipulé dans la Charte
que tout amendement ou modification fera
l'objet d'un accord entre les deux parties. Le
Conseil de sécurité va-t-il pt:étendre qu'il
faille interpréter la Charte d'une manière
différente parce qu'il s'agit d'un Accord de
tutelle relatif à des zones stratégiques? Les
deux parties sont les mêmes. L'asBentiment de
l'Assemblée générale est d'une importance
capitale pour nous tous, pout tous les or~nes
des Nations Unies, y eûmpris le Conseil·de
sécurité. Si nous acceptons l'amendement,
nous nous trouverons dans une situation ab·
surde. Cet amendement exclut une des parties.
Cela signifie que, si les Etats-Unis sont d'avis
différent, le veto jouera. De toute façon, cela
revient à dire que l'Autorité chargée de l'ad
ministration doit forcément accepter n'im
porte quel amendement. La situation exacte
est donc celle qui ressort du texte soumis par
les Etats-Unis et je me propose de voter pour
le texte original.

M. GROMYKO (Union des Républiques so
cialistes soviétiques). (traduit du Tusse): Per
sonne ne conteste le droit du Conseil de. sé
curité d'ap.prouver le projet d'accord qui lui
est soumis et personne ne conteste non plus
son droit de présenter des amendements au
projet d'accord proposé par les Etats-Unis.
Tous semblent estimer Que cet état de chose
est normal et qu'il corrêspond aux droits et
aux pouvoirs du Conseil. Pourtant, on vient
nOliS dire que le Conseil doit avoir le droit
d'approuver un accord, mais ne doit pas avoir
le droit de constater par la suit.e que cet
accord est désuet ou qu'il a tellement vieilli
qu'il devrait être remplacé par un nouveau.

Puisque personne ne met en doute le fait
que le Conseil jouit, à l'heure actuelle, du
droit d'approuver les accords et d'amender le
projet Que lui ont présenté les Etats-Unis, il
me semble difficile de lui refuser des pouvoirs
au moins équivalents à l'avenir. Je n'entends
point par là que les pouvoirs du Conseil de
sécurité, tels qu'ils sont définis dans la version
soviétique de l'article 15, doivent limiter les
droits dont est investie l'Autorité chargée de
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Authority, in this case the United States. The
rights of the Administering Authority are de
fined by the Charter of the United Nations.
On that score 1 am in agreement with the
representative of the United States. Neverthe
less, we ought not to limit the rights and pow
ers of the Security C .meil as regards confirm
ing the Trusteeship Agreement in respect of
strategie areas.

1 emphasize once again that, in submitting
the new version of article 15, the Soviet dele
gation does not aim at a limitation of the
rights of any particular country; it merely
desires that the rights and powers of the Secur
ity Council be observed. The United States
version does not adequately safeguard the
powers of the Security Couneil in iliese mat
ters. That is what 1 wished to add.

Ml'. ,EL-KHOURI (Syria): 1 think there is no
doubt lhat those who conclude a convention
should, in a sense, be entitled to amend it or
bring it t'o an end. 1 noticed that, in the eight
Trusteeship Agreements whieh were accepted
and approved by the General Assembly, we
considered that the two partie!! 1:0 the bilateral
convention were the General ASijembly as a
whole and the Trustee or mandatory Power.
ln this case the Trustees, namely the United
States and the Security Couneil, are being con
sidered as the two parties to the bilateral
agreement.

1 am trying to give implementation or effect
to Anicle 79, which defines the parties which
conclude such an agreement. It is clearly
stated tnere that "The ter.....s of trusteeship
... shaH be agreed upon by the States directly
concerned, including the mandatory Pow-
er... ". JI

Which are the "States directly concemed"?
Does that mean that the States directly con
cerned are aIl the Members of the General
Assembly? ln the strategil. aréas, is it intended
that the members of the Security Council
should be the only States directly concerned?
If this ~vas the case, Article 79 would have
put il in, that form, saying "by the General
Assembly" or "by the Security Couneil", as
the ca~e may be. Article 79 did fiot put it in
that way; it specIfies States directly concerned,
excluding those indirer..:tly concerned and
those not concerned at aIl.

1 think that in the way we are proceeding,
we are not giving propel' implementatio... or
effect to Article 79 of the Ch•.fter,·A::caus'e we
are paying no attention or consideration at aIl
to the States directly concemed.

ln the Security Couneil, it was proposed
that we should invite certain States whose
interests we considered as speciaIly affected.
We invited them, and we heard their state
ments and their l'eIUarks,1;>ut they did not
take-part in the vote. However, it is sorne
thing to show a certain respect for the States
directly concemed as stipulated in Article 79.

l'administration, en l'espèce les Etats-Unis.
Les droits de l'Autorité sont définis dans la
Charte des Nations Unies. Je suis d'accord sur
ce point avec le représentant des Etats-Unis.
Toutefois, nous ne devrions pas limiter les
droits et pouvoirs du Conseil de sécurité en
œ qui concerne l'approbation de l'Accord de
tutelle sur des zones stratégiques.

En présentant sa version de l'article 15, la
délégation soviétique, je le répète, n'entend
nullement limiter les droits de tel ou tel pays;
elle entend seulement que l'on respecte les
droits et pouvoirs du Conseil de ~écurité. Le
texte des Etats-Unis ne protège pas suffisam
ment les pouvoirs du Conseil dans ce domaine,
Voilà ce que je voulais ajouter.

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'anglais):
A mon avis, il ne fait pas de doute que ceux
qui concluent une convention doivent en
quelque sorte pouvoir l'amender ou y mettre
fin. J'ai remarqué que dans le.:> huit Accords
de tutelle, acceptés et approuvés par l'Assem
blée générale, nous avons considéré que les
deux parties à la convention bilatérale étaient,
d'une part, l'Assemblée générale dans son en
semble, d'autre part, la Puissance mandataire
chargée de la tutelle. Dans le cas présent, les
Etats-Unis et le Conseil dé sécurité chargés
de la tutelle sont considérés comme étant les
deux parties à l'accord bilatéral.

J'essaie actuellement de donner effet à l'Ar
ticle 79 qui définit les parties à un accord de
ce genre. Cet article stipule clairement: Les
termes du Régime de tutelle ... feront l'objet
d'un accord entre les Etats directement inté
ressés, y compris la Puissance mandataire ... "

Quels sont "les Etats directement intéres
,sés"? Ces Etats diréctement intéressés sont-ils
tous les membres de l'Assemblée générale?
Dans les zones stratégiques, veut-on que les
membres du Conseil de sécurité soient les
Etats directement intéressés? S'il en était ainsi,
l'Article 79 l'aurait précisé en disant "par
l'Assemblée générale" ou "par le Conseil de
sécurité", suivant le cas. Mais l'Article 79 ne
précise pas; il mentionne les Etats directement
intéressés, excluant ainsi ceux qui ne sont
qu'indirectement intéressés et ceux qui ne
le sont pas du tout.

J'estime qu'en envisageant les choses comme
nous le faisons actuellement, nous ne donnons
pas à l'Article 79 de la Charte l'interprétation
ou l'application qui convient, car nous n'ac
cordons aucune attention aux Etats directe
ment intéressés.
, Au Conseil de sécurité, on a proposé que

nous invitions certains Etats dont neus con
sidérons les intérêts comme spécialement af
fectés. Nous les avons invités et nous avons
écouté leurs déclarations et leurs remarques,
sans leur accorder de droit de vote. Néan
moins, cela témoignait d'un certain respect
pour les États directement intéressés, comme

\



This constitutes formulation of an agreement
made between the trustee State and the
Security Couneil after consulting the States
directIy concerned.

1 think that in the alteration, amendment
or terminatio:::l of this Trusteeship Agree
ment, certain consideration should he given
to the States directIy concerned, as we have
done now. Hitherto no definite explanation
or definition has been given either in the Gen
eral Assembly or the Security Council or in
the Trusteeship Couneil with regard to the
States directIy concerned. Who are they, and
how can we find them in order to be able to
conclude or draw up a trusteeship agreement?
Nothing of that sort was done.

1 believe that the matter ought to be studied
further in order to have this part of the work
better understood and better defined. 1 there·
f9re move that the meeting be adjourned now
and another meeting be fixed for next week,
50 that every one of us may be able to study
this matter and prepare a full discussion on
the question as to which States aré directIy
concerned; otherwise aIl these agreements
which have been made will be inadequate.

The PRESIDENT: According to our mIes of
procedure a motion for adjourmnent takes
precedence over aIl other questions. 1 ask the
Council to vote on that motion.

A vote was taken by show of hands and the
proposal for adjournment was rejected by six
votes to {ive.

Votes for:
Colombia
Franœ
Poland
Svria
Union of Soviet Soeialist Republics

Votes against:
Australia
Belgium
Brazil
China
United Kingdom
United States of America

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated from Russian): It
seems ~o me that the repœsentative of Syria
has touched upon a question which is re1ated
to the discussion of article 15. As a matter of
fact, the United States text not only disregards
the question of the States directly concerned
-which would not he quite so bad-not only
~oes .the text ignore the question but it also
lrnphes that, when a trusteeship agreement is
to be examined, that question simply does not
exist,-in other words that the question of the
Trusteeship Agreement can be decided en
tirely 'on the basis of an understanding be
tween the United States, as the Administering

le Sti'IUle l' .\tti~ ',:: .. ;. Nous avons donc voulu
avoir- un ~ -:- '- .tre l'Etat chargé de la
tutcll et 1 .s.lseil de sécurité, après consul
tation des ~tats directement intéressés.

J'estiD.le. qu'ca ce qui concerne les modifi
cations et les amendements à apporter à cet
.c\ccord de tutelle, et son abrogation, on devrait
prendre en considération, dans une certaine
mesure, les Etats directement intéressés,
comme nous l'avons fait jusqu'ici. Jusqu'à
présent, aucune explication ou définition des
Etats directement intéressés n'a été donnée
ni à l'Assemblée générale, ni au Conseil de
sécurité, ni au Conseil de tutelle. Quels
sont ces Etats et comment pouvons-nous les
iéfinir pour pouvoir conclure ou rMiger un
accord de tutelle? Rien dans ce sens n'a en
core été fait.

Il convient, à mon avis, d'étudier cette
question plus à fond pour que nous compre
nions mieux cet aspect du travail et que nous
aboutissions à une définition plus précise.
Je dépose une motion d'ajournement de la
séance jusqu'à la semaine prochaine, de façon
que chacun d'entre nous puisse étudier la
question et que nous puissions discuter à fond
la détermination des Etats directement in
téressés; autrement, tous les accords qui ont
été conclus seront sans valeur.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Aux
termes de notre règlement intérieur, une
motion d'ajournement a priorité sur t~utes

les autres questions; je mets donc la motion
aux voix.

La motion d'ajournement, mise aux voix,
est repoussée à main levée, par six voix contre
cinq.

Votent pour:
Colombie
France
Pologne
Syrie
Union des Républiques socialistes

soviétiques
Votent contre:

Australie
Belgique
Brésil
Chine
Etats-Unis d'Amérique
Royaume-Uni

M. GROMYKO (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) (traduit du russe): Il me
semble que le représentant de la Syrie a fait
mention d'une question qui se rattache à
l'examen de l'article 15. En effet, non seule
ment le texte des Etats-Unis laisse-toit de côté
la question des Puissances directement in
téressées, ce qui ne serait qu'un demi-mal,
non seulement ce texte passe-t-il la question
sous silence, mais encore il implique que,
lorsqu'il s'agit d'examiner un accord de
tutelle, cette question n'existe même pas.
En d'autres termes, une entente entre les
Etats-Unis, Autorité chargée de l'administra
tion, et le Conseil de sécurité suffirait à régler



The PRESIDENT: The hour is getting very
late and the Acting Secretary-General tells
me that, owing to the long working hours of
the personnel of the Secretariat, we cannot·
continue much longer; their work is not
harder than ours in the Security Couneil, but
there it is. The Secretariat has to consider the
working conditions of the sta,ff.

As representative of CHINA, 1 would like to
intervene very briefly. It seems that the rea
son for this deadlock is due to a misinterpre
tation of the purpose. The Soviet proposaI, of
course, takes it for granted that thedeeision
of the Security Council would include the
concurring vote 'of the United States repre
sentative, but according to the declaration
which the United States representative has
just made, the United States Government IS
not prepared to exereise a veto in the Security
Couneil in this matter. This is an attitude
which we ali respect.

1 think it is a matter of wording. Taking
into consideration the attitude that the United
States representative has adopted, the Soviet
amendment, as worded, would really amount
to unilateral action on the part of one of the
t'Wo contracting parties, and it would appear
that the United States would not vote on the
matter under consideration. Even if the
Security Couneil were to take action by a deci
sio~ which did not include the concurring
vote of the United States representative, it
would seem that the meaning of the Soviet

Authority, and the Security Couneil. The 1 la question de l'accord. Ainsi donc, la ques
question of the States direcùy concerned is tion des Puissances directement intéressées
thus dropped automati.cally. 1 wish to draw tomberait d'elle·même. C'est bien là·dessus
the attention of the Security Couneil to this que je veux attirer l'attention du ConseiL
eircumstance. The fact that sa far nobody has Si jusqu'à présent per-:onne n'a donné une
given a definition of "the States directly con- définition des "Etats directement intéressés",
cerned" does not at aIl mean that we can cela ne signifie aucunement que nous puis
igr:o!'e that concept in co~nexion with trus· sions écarter la notion d' "Etat directement
teeship agreements submitted to the Security intéressé" lorsqu'il s'agit d'accords soumis à
Couneil for its approval. l'approbation du Conseil.

1 think that such an attitude would be Une telle attitude me semblerait injustifiée.
wrong. 1 have said that the new Uniteà J'ai dit que le nouveau texte des Etats-Unis
States text of article 15 is to sorne extent worse était, dans une certaine mesure, pire que
than the old one. Ml'. Austin in his reply l'ancien texte de l'article 15. Dans sa réplique,
denîed that the new text was worse than the M. Austin a déclaré qu'il n'était pas vrai que
old. 1 am prepared to admit that it is no le nouveau texte fût pire que l'aneien. Je
worse than the old version as regards the sui(l prêt à concéder qu'en ce qui concerne
meaning. It expresses the same idea. It is son sens, le nouveau texte n'est pas pire que
worse, however, in the sense that, whereas the l'ancien. Il eXp"ime la même idée. Il est pire
old text of article 15 c1early states that the en ce sens que si l'ancien texte de l'article 15
agreement cannot be altered or terminated dit nettement qu'on ne pourra modifier l'ac
without the consent of the Administering Au- cord ou en suspendre la validit~ sans l'appro
thority, the new text avoids stating this di- bation de l'Autorité chargée de l'administra
rectly, although it expresses the same idea in a tion, le nouveau texte évite de le dire ouverte·
veiled form. In this respect the new text is ment, tout en exprimant la. même idée sous
less satisfactory than the old, as it contains une forme voilée. A cet égard, ce texte est
the same idea, but in a veiled form. The sense moins satisfaisant que le premier, car il con·
is still the same. 1 quite agree that the two tient la même idée, mais sous une forme
texts express the same idea. voilée. Le sens en reste le même. Je suis bien

d'accord que les deux textes expriment la
même pensée.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Il com
mence à se faire tard et le Secrétaire général
par intérim vient de me dire qu'étant donné
les longues heures de travail du personnel du
Secrétariat, nous ne pouvons pas poursuivre
nos débats beaucoup plus longtemps; je ne
veux pas dire par là que son travail soit plus
dur que celui que nous accomplissons au
Conseil de sécurité. Mais les faits sont là, le
Secrétariat doit tenir compte des conditions
de travail du personnel.

J'interviendrai très brièvement en tant que
représentant de la CHINE. L'impasse où nous
nous trouvons est due, à mon avis, à une in
terprétation erronée du but que nous recher
chons. La proposition soviétique présuppose
que le représentant des Etats·Unis voterait en
faveur de la décision du Conseil de sécurité.
Mais d'après la décl~ration que vient de faire
ce représentant, le Gouvernement des Etats
Unis n'exercera pas son droit de veto au
Conseil de sécurité dans le cas présent. C'est
là une attitude à laquelle nous rendons tous
hommage.

J'estime qu'il s'agit d'une question de ré
daction. Dans sa fomie actuelle, l'amende·
ment soviétique, compte tenu de l'attitude
prise par le représentant des Etats-Unis, im
pliquerait véritablement une action unilaté
rale de la part d'une des partil~s contractantes,
et il semble bien que les Etats·Unis ne vote
ront pas sur ce point. Même si le Cqnseil de
sécurité prenait une décision en .faveur de
laquelle ne voterait pas le représ~ntant des
Etats-Unis, la proposition de l'Union soviéti
que impliquerait, semble-t-il, la résiliation ou



Union proposaI would amount to unilateral
termination or abrogation of an agreement
entered into without the agreement of the
other contracting party. That is, it seems to
me, a very dangerous principle for the Secur
ity Council to subscribe to or to sanction.

Late as it is, 1 wonder if we could get over
this difficulty by rewording this amendment. 1
suggest that we reword it more or less as the·
original draft of the United States delegation:
The terms of the present agreement may be
altered or arnendeù in accordance with the
provisions of the Charter. 1 wonder if that
would be acceptable to my Soviet colleague?

MT. GROMYKO (Union of Soviet Socialist
Republics) : 1 would accept the text, provided
that the word terminated be included in this
text. 1 do not know why you omitted the word
"terminated". So the text would read: "The
terms of the present agreement may be altered,
amended, or terminated in accordance with
... etc,"

The PRESIDENT: 1 thank the Soviet Union
representative for accepting this proposaI. 1
would like to know whether this is agreeable
to the United States delegation.

Mr. AUSTIN (United States of America):
No; definitely not.

Sir Alexander CADOGAN (United King
dom) : It seems to me we shall get into astate
of hopeless confusion if everybody is now
going to try to find compromise texts. 1
think that the particular compromise which
was proposed just now was hopeless, because
it would leave matters in a completely foggy
state.

We have an amendment proposed by the
Soviet Union representative. Why can we
not vote on it?

The PRESIDENT: 1 accept Mr. Austin's "no",
although 1 thought that i:he amendment 1
proposed was somewhat similar in intent and
purpose to the original United States draft
article. 1 really think we have devoted enough
cime to the discussion of thi8 amendment, and,
if it ;s the wish of the Couneil to take a vote
now, 1 shall put the Soviet Union amendment
to the vote..

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Soeialist
Republics) (translated fmm Russian): 1 just
want to draw attention to' the fact that a refer
ence to the Charter of the United Nations is
unacceptable to the representative of the
United States. 1 am naturally more than sur
prised at that facto

Mr. EL-KHOURI (Syria): The representa
tives who did not agree with my propo:;al, that
we should adjourn in order to give-everyone a
chance to study the question of "States di
rectly concerned", should be requested now to

l'abrogation unilatérale d'un accord sans le
consentement de l'autre partie contractante.
Il serait, à mon avis, extrêmement dangereux
pour le Conseil de sécurité d'accepter ou de
sanctionner un principe de ce genre.

Malgré l'heure tardive, je me demande si
nous ne pourrions pas résoudre cette difficulté
en rédigeant l'amendement d'une façon diffé
rente. Je propose que nous lui donnions une
forme plus ou moins semblable à celle du
projet -original de la délégation des Etats-Unis:
Les termes du. présent accm'd pourront être
m.odifiés ou amendés conformément aux dis
positions de la Charte. Le repl'ésentant de
l'Union soviétique serait-il disposé à accepter
ce texte?

M. GROMYKO (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) (traduit de l'anglais):
J'accepterais ce texte à condition qu'on y fît
figurer le mot abrogés. le ne sais pas pourquoi
vous avez omis le mot "abrogés". ~Le texte
devrait donc se lire ainsi: "Les termes du pré
sent accord pourront être modifiés, amendés
ou abrogés conformément ..., etc,"

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je
remereie le représentant de l'Union soviéti
que de bien vouloir accepter cette proposi
tion. j'aimerais savoir si la délégation des
Etats-Unis l'accepte également.

M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais): Non, absolument pas.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais): j'ai l'impression que si
chacun se met à rechercher des formules de
compromis, nous allons entrer en pleine confu
sion. Le compromis qui, en l'occurrence, vient
d'être proposé est, à mon avis, parfaitement
inutile, car il laisserait les choses entièrement
dans le vague.

Nous sommes en présence d'un amende
ment proposé par le représentant de l'Union
soviétique, pourquoi ne pas le mettre aux
voix?

Le PRÉSIDENT (traduit de l'flnglais): J'accepte
le "non" de M. Austin, bi<~n qu'à mon avis
l'amendement que j'ai proposé tende à peu
près au même but que le projet d'article des
Etats-Unis. Je pense que nous avons consacré
assez de temps à la discussion de cet amenue
ment et, si le Conseil le veut bien, je vais
mettre maintenant l'amendement de l'Union
soviétique aux voix.

M. GROMYKO (Union des Républiques so
cialistes: soviétiques) (traduit du russe): Je
veux seulement faire remarquer que le repré
sentant des Etats-Unis considère comme inac
ceptable une référence à la Charte des Nations
Unies. l'en suis évi~emn; ~ très surpris.

M. EL..J(HoUR~ (Syrie) (trad'uit de l'anglais):
Il faudrait maintenant .inviter les représen
tants qui ont voté contre ma proposition
d'ajournement en Vile de permettre à chacun
de nous cl'étudier la question des "Etats direc-
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Mr. EL-KHOURI (Syria): 'Nothing.

Sir Alexander CADOGAN (United King
dom) : Then what is the point of that amend
men;; It does not mean anything at aIl.

The PRESIDENT: 1 think the majority of the
members wanted to finish this question before
adjourning. That was their sole reason-it was
certainly my reason-for voting against the
adjournment. Do you now propose a second
motion for adjournment?

Mr. LANGE (Poland): In that' case, 1 wish
to present an amendment which 1 think is
equivalent to yours, namely, th,at article 15
should read as follows: "The terms of the
present agreement shall not be a1tered,
amendèd or termina <ed, except as provided by
the Charter". 1 should like to s~bmit that
amendment formaIly.

Sir Alexander CADOGAN (United King
dom): May 1 just ask one question? What
does the Charter say about termination?

o

tement intéressés", à nous donner leur avis
sur ce point, car tant qu'il ne sera pas éclairci,
il me sera difficile de prendre part au vote.
Il semble qu'ils aient trouvé une définition.
Qu'ils nous la donnent. Quelle est-elle? Com
ment vont-ils donner effet à l'Article 79 de la
Charte qui stipule que l'accord doit être
conclu entre les "Etats directement inté·
ressés"? Quels sont ces Etats? J'ai posé cette
question, sachant qu'il est difficile d'y ré
pondre,etfai pensé que chacun serait heureux
d'avoir le temps de l'étudier et de préparer une
réponse, et peut-être de proposer une solution
acceptable. Il semble que les représentants qui
ont rejeté la proposition d'ajournement aient
une opinion précise à ce sujet. Nous ailli~

rions les entendre.
Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je

pense que la majorité des memhres voulaient
en finir avec cette affaire avant que nous le
vions la séance. C'était ta seule raison - c'était
en tous cas la mienne - qui les avait incités
à voter contre l'ajournement. Déposez-vous
maintenant une seconde motion d'ajourne-
ment?

Mr. EL-KHOURI (Syria): No, 1 am request- M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'anglais):
ing members of the Council to give me their Non, je demande aux membres du Conseil de
opinion so that 1 can participate in the dis- donner leur avis pour que je puisse participer
cussion. à la discussion.

Mr. LANGE (Poland): Before the other M. LANGE (Pologne) (traduit de l'anglais):
members answer the questIOn of the repre- Avant que les autres membres répondent à
sentative of Syria, 1want to clear up one point. ,la question posée par le représentant de la
The Presidentpresented ,an amendment to Syrie, je tiens à éclaircir un point. Le Prési
article 15, and 1 should like to know whether clent a présenté un amendement à l'article 15
he still puts forward this amendment. et je voudrais savoir s'il le maintient.

The PRESIDENT: It was not accepted by the Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Cet
United States representative. ( amendement n'a pas été accepté par le repré-

sentant des Etats-Unis.
M. LANGE (Pologne) (traduit de l'anglais):

En ce cas, je voudrais présenter un amende
ment qui, à mon sens, équivaut au vôtre.
L'article 15 serait ainsi conçu: "Les termes
du présent accord ne pourront être modifiés,
amendés ou abrogés que conformément aux
dispositions de la Charte." Je désire présenter
cet amendement formellement.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
'traduit de l'anglais): Puis-je poser une ques
tion? Que dit la Charte au sujet de la façon de
mettre fin à un a.ccord de tutelle?

M. EL-KHoURI (Syrie) (traduit de l'anglais):
Rien.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais): Alors, quelle est l'utilité
d.e cet amendement? Il ne signifie absolument
nen.

give us their opinion on this point, since,
before it is clarified. it will· be hard for me to
vote on the matter. It seems that they have
discoverèd a definition. What is this defini-

,tion? How are they going to implement,
Article 79 of the Charter, which states that
the agreement should be concluded between
the "States directly concerned"? 'Which are
these States? 1 asked this question; 1 knew
that it ,vas, a difIicult one to answer, and 1
thought that everybody would be glad to
have sorne time to study the matter and pre
pare a reply and perhaps suggest a good solu
tion. It seems that the representatives who did
not wish to adjourn have a definite opinion
on the matter. We should like to hear it.

Mr. GROMYKO (Union of the Soviet SociaIist
Repuhlics) (translated fro.m Russian): May
1 put a 'question to the representative of the
United Kingdom? Is it stated in the Charter
tlh~t termination and amendment of an agree
.ment are to beeffected with the consent of
the Administering Authority and independ-'
entlyof the powersand rights of the Security
COllncil? What does the Charter have to say
on that score?

M. GROMYKO (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) (traduit du russe): Puis-je
poser une question au représentant du
Roraume-Uni? Est-il dit dans la Charte que la
modification ou l'abrogation d'un accord sera
effectuée avec le consentement de l'Autorité
chargée de l'administration et indépendam
nient des droits et pouvoirs du Consei'l de
sécurité? Que dit la Charte à ce :sujet?
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Sir Alexander CADOGAN (United King
dom): It probably does not say anything.
What 1 mean is this: what is the use of putting
forward amendments saying that a thing must
only be done in accordance with the Charter,
when the Charter does not say anything on the.
subject? It is a perfectly vague phrase which
would give rise to constant controversy and
we would never know where we were.

Colonel HODGSON (Australia): Everybody
is blaming me for this, because 1 suggested
that we should continue. 1 can hear aIl kinds
of comments. 1 think we should settle the
matter, but not in some of the ways which
have been suggested. The representative of
Syria picks out a particular Article, Article 79,
and he asks this Couneil to argue which are
the "States directly concerned".

To be perfectly frank, he knows more than
anyone here about that Article and he knows
full weIl that it has been argued on for fifteen
months. If this Council is asked to retuM to
an academic argument which is only one
aspect of the .question, we shaIl get nowhere.
No one realizes that better than he does.

The other point 1 wish to raise is this: if we
do not have a clear and definite term and we
use vague language like "except as provided
by the Charter" or any amendment to that
effect, every time adeletion, amendment or
alteration is suggested, then we shall have a
debate lasting for years.What does "in accord
ance with the Cha!ter" mean? Surely we have
to be clear, positive and definite regarding
our terms. It seems to me ridiculous by any
interpretation. For example, New Zealand,
Belgium and Australia should first have to give
their consent before the General Assembly
could modify their Trusteeship Agreements.
The interpretation is being advanced that this
Council can do it on its own without the
Administering Authority. It cannot. Agree
ment must be reached with thp Administer
ing Authority because the Administering Au
thority has a right of veto in the Couneil.
Therefore, in our opinion, this amendment
of the Soviet Union representative, on the
face ·of it, is absurdo J suggest, Mr. President,
that we proceed to the vote.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated from Russian): Sir
Alexander Cadogan statedthat the language of
the Charter is too general and that it is there
fore difficult to justify such an amendment. 1
must agree that the language employed in the
Charter is ofcourse of a general character, but
the general quality, or perhaps, the insuffi.-

~.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(tmd'uit de l'anglais): Cet amendement n'a:
probablement aucun sens. Je demande à quoi
sert de présenter des amendements prévoyant
que telle ou telle chose devra être faite confor
mément aux dispositions de la Charte si la
Charte ne contient aucune disposition à ce
sujet? C'est là une formule .d'un vague com
plet qui provoquerait des controverses inces
santes,et jamais nous ne saurions .où nous en
.sommes.

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais): Tout le monde me tient responsa
ble de cette discussion parce que c'est moi
qui aî proposé de continuer la séance. J'en
tends toutes sortes de commentaires. A mon
avis, il faut régler cette question, mais non de
la manière que certains l'ont proposé. Le
représentant de la Syrie choisit un Article
particulier, l'Article 7·9, et demande au Conseil
de recommencer à discuter la question des
"Etats directement intéressés".

Pour parler franchement, je dirai qu'iler,
sait plus que tout autre sur cet Article et il je
rappelle parfaitement que nous discutons là
dessus depuis .quinze mois. Il demande au
Conseil de se lancer à nouveau dans une dis
cussion théorique sur un aspect seulement de
la question, et nous n'aboutirons à rien. Per- .
sonne ne s'en rend mieux compte que lui.

D'autre part, si nous n'employons pas un
langage clairet précis~ mais des expressions
vagues comme "conformément auxdisposi
tions de la ChaIite" ou toute autre formule
du mêmegenr.e, .chaque fois qu~on suggérera
une suppression, un amendement ou une mo
dification, nous aurons un débat qui durera
des années. Que .signifie "conformément aux
dispositions de la Charte"? Il faut certaine
ment que nous nous exprimions d'une ma
pière claire et précise. Q,uelle que soit l'inter
prétation que nous donnions de ces termes,
nous tomberons, me semble-t-il, dans le ridi
cule. Il faut, par exemple, que la Nouvelle
Zélande, la Be1gique et l'Aust~alie donnent
d'abord leur approbation pour que l'Assem
blée générale puisse modifier leurs Accords de
tutelle; or, on nous propose maintenant de
dire que le Conseil peut agir de sa propre
initiative, sans' l'approbation de l'Autorité
chargée de l'administration. C'est impossible.
Il faut que nous nous entendions avec l'Au
toritéchargée de l'administration, parce que
cette Autorité a le droit de veto au Conseil.
Aussi, à notre avis, l'amendement du repré
sentant de .rUni0n soviétique est manifeste
ment absurde et je propose, Monsieur le ,Prési
dent,quenous procédions au vote.

M. GROMYKO (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) ·(traduit du russe) : Sir
Alexander Cadogafi a dit que la Charte em
ploie des ,formules trop générales et que, par
coméquent, il est difficile de justifier !il

amendement de cet ordre. Je dois admettre
qu'en effet la Charte emploie des 'formules
générales; mais ces formules trop générales,

. ,
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ciently concrete quality of that language
should give no excuse for divergent interpre
tations.

The representative of Australia has thought
fit to use such strong terms as "absurd",
"ridiculous", etc. We must of course make
allowances for 'the somewhat frivolous lan
guage of the Australian representative, but
these words do not explain anything. Each
one of us might, if he wished, enrich his own
vocabulary, but the Security Couneil has no
use for that. In actual fact none of the mem
bers of the Security Couneil who have ob·
jected to the Soviet amendment have been
able to show why it cannot be said that future
deeisions of the Security Council regarding an
alteration in the terms of the agreement, or
the termination of the agreement, must be
adopted in accordance with the Charter of
the United Nations Organization. None of
the objecting parties has been able to demon·
strate that; indeed, it is very difficult to do 50.
1 must say that the representative of the
United States made a very frank statement
when he said that a reference to the Charter
of the United Nations was entirely unaccept·
able to him. We have to be grateful to him for
his frankness.

Sir Alexander CADOGAN (United King
dom) : As lisual, Ml'. Gromyko has misquoted
me. 1 never said that the terms of the Charter
we:ï."e too gep.eral. 1 said that, as far as 1 was
aware, the Charter did not provide for the
termination of these agreements and there-,
fore 1 felt that this amendment was too gen
eral and vague, and would give rise to a great
deal of confusion.

1 find difficulty in accepting an amendment
which says that the terms shaH not he altered
or .terminated except as provided by the Char
ter, when the Charter does not provide for
termination at aIl. That is aIl 1 said.

The PRESIDENT: Before 1 calI on the repre
sentative of Syria, who has asked for recogni
tion, 1 want to say that my attention has been
again drawn to the fact that we are keeping
the personnel of the Secretariat long overdue.

We have two amendmentsbefore us, the
Soviet Union amendment and the Polish
amendment. After the representative of Syria
has spoken, 1 think 1 shaIl take a vote on the
two amendments.

Ml'. EL-KHOURI (Syria): The representa
tive of the United States did not accept this
proposai. It was c1arified by the representa
tive of the United Kingdom, who said that
the Charter made no provision for the termi
nation of the mandate. Now to make the
matter easier 1 should like to point out. that
the Charter does inc1ude provisions for the
termination of a mandate. The Charter does
not provide for trusteeships being eternal. It
says that trusteeshipswill be ended by self-

ou, peut-être, un peu trop abstraites, ne de
vraient pas autoriser des interprétations diver-
gentes. '

Le représentant de l'Australie n'a pas hésité
à employer ici des paroles très fortes. Il a em
ployé les mots "absurde", "ridicule", etc.
Nous devons, bien entendu, tenir compte du
langage quelque peu frivole du représentant
de l'Australie, mais je dois dire que ces paroles
n'expliquent rien. Chacun de nous pourrait,
s'il le voulait, enrichir son propre vocabulaire.
Mais le Conseil n'en a que faire. Le fait est
que personne, parmi ceux qui se sont opposés
à l'amendement soviétique, n'a pu montrer
pourquoi il était impossible d'affirmer qu~

toutes les décisions que le Conseil prèndrait
à l'a.venir en vue de modifier ou d'annuler cet
accord devraient être prises en conformité de
la Charte. Personne ne l'a montré, pour la
simple raison qu'il est bien difficile de le faire.
D'ailleurs, je dois vous faire observer que le
représentant des Etats-Unis a été extrêmement
franc lorsqu'il a dit qu'il ne pouvait pas accep
ter une référence à la Charte des Nations
Unies. Nous devrions lui être reconnaissants
de sa franchise.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais) : M. Gromyko a, comme
d'habitude, cité inexactement mes paroles. Je
n'ai jamais dit que les termes de la Charte
étaient trop généraux. J'ai dit qu'autant que
je sache la Charte ne contient aucune disposi
tion relative à la façon de mettre fih à ces
accords et qu'en conséquence l'amendement
était trop général et trop vague ei: provoque
rait beaucoup de confusion.

J'ai peine à accepter un amendement qui
stipule que les termes ne seront ni modifiés ni
abrogés, si ce n'est conformément aux disposi
tions de la Charte, alors que la Charte ne pré
voit rien au sujet de l'abrogation. Voilà tout
ce que j'ai d't.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Avant
de donner la parole au représentant de la
Syrie, je tiens à dire qu'on a attiré une fois de
plus mon attention sur le fait que nous re
tenons le personnel du Secrétariat bien au
delà de l'heure normale. .

Nous sommes saisis de deux amendements.
celui de l'Union soviétique et celui de la
Pologne. Après l'intervention du représentant
de la Syrie, je mettrai ces deux amendements
aux voix.

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'an
glais) : Le représentant des Etats-Unis n'a pas
accepté cette proposition. Le représentant du
Royaume-Uni a apporté un éclaircissement en
disant que la Charte ne contenait aucune
disposition relative à la façon de mettre fin au
mandat. Je dirai, au contraire, pour faciliter
les choses, que la Charte contient bien des
dispositions relatives à la façon de mettre fin
à un mandat. La Charte ne prévoit pas que
les tutelles se prolongeront éternellement. Elle
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o"overnm:ent or independence. That means
fhat when independence is granted, the termi
nation of the trusteeship becomes quite evi
dent.

For this reason, 1 do not see why the repre
sentative of the United States could not accept
this. The provision of the Charter envisages
independence, which will be achieved in ac
cordance with the Charter.

1 hope that both parties will accept the pro
posaI of the Polish delegation. Let us adjourn
after that.

The PRESIDENT: 1 will now ask the Councii
to take a vote first on the Soviet Union amend
ment, which reads: "The terms of the present
agreement may be altered and amended, or
the terms of its validity discontinued by the
deeision of the Security CounciI".

A vote was taken by show of hands and the
USSR amendment was rejected by eight votes
to one with two abstentions.

Vote for: .
Union of Soviet Socialist Republics

Votes against:
Australia
Belgium
Brazil
China
Colombia
Poland
Syria
United Kingdom

Abstentions:
France
United States of Amedca

The PRESIDENT: 1 now put the Polish
amendment to the vote. The Polish amend
ment has already been circulated. It !"eads:
"The terms of the present agreement shaH not
he altered, amended or terminated, except as
provided by the Charter".

A vote was taken by show of hands; the
amendment of Poland was not carried.

Votes for:
China
Poland
~yria
Union of Soviet Socialist Republics

Votes against:
Australia
Belgium
United Kingdom

Abstentions:
Brazil
Colombia
France
United States of America

The PRESIDENT: The motion is not carried.
1 will now put the United States text to the
vote. It reads: "The terms of the present

déclare que l'autonomie ou l'indépendance y
mettra fin. Cela revient à dire qu'une fois
l'indépendance accordée, la tutelle prend évi
demment fin.

. Je ne vois donc pas pourquoi le représen
tant des Etats-Unis n'accepte pas cet amende
ment. Dans ses dispositions, la Charte envisage
l'indépendance; cette indépendance sera ac
cordée en conformité de la Charte.
respère que les deux parties accepteront la

proposition de la délégation polonaise. Nous
pourrons alors lever la séance.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je
demanderai maintenant au Conseil de bien
vouloir voter d'abord sur l'amendement de
l'Union soviétique ainsi conçu: "Les termes
du présent accord pourront être modifiés ou
amendés et sa validité pourra être dénoncée
par décision du Conseil de sécurité."

L'amendement de l'URSS, mis aux voix, est
repoussé à main levée par huit voix contre
une, avec deux abstentions.

Vote pour:
Union des Républiques socialistes

soviétiques
Votent contre:

Australie
Belgique
Brésil
Chine
Colombie
Pologne
Royaume-Uni,
Syrie

S'abstiennent:
Etats-Unis d'Amérique
France

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je
mets maintenant aux voix l'amendement de la
Pologne. Le texte de cet amendement a déjà
été distribué. Il est ainsi conçu: "Les termes
du présent accord ne seront modifiés, amendés
ou abrogés que conformément aux disposi-'
tions de la Charte."

L'amendement de la Pologne, mis aux voix,
• , <:

est reJete.
Votent pour:

Chine _
Pologne
Syrie .;
Union des Républiques socialistes

soviétiques
Votent contre:

Aùstralie
Belgique
Royaume-Uni

S'abstiennent:
Brésil
Colombie
Etats-Unis d'Amérique
France

Le PRÉSIDENT (traduit' de l'anglais):
L'amendement est rejeté. Je mets maintenant
aux voix le texte présenté par les Etats-Unis:
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agreement cannot be altered~ amended or
terminated except by agreement of the Ad
ministering Authority and the Security
Council".

Mr. AUSTIN (United States of America) :
MF. President, that proposal was· not a pro
posal to amend my own text. It was only a
tender of compromise., and it is not pending
now. AU that is pending is the original article
15.

The PzmSIDENT: The original article 15
reads as follows: "The terms of the present
agreement shall not be altered, amended or
tenr.iilated ~ithout the consent of the Ad
ministering Aut..'J.ority."

A vote was taken by show of hands and
article 15 was adopted by eight votes} with
three abstentions.

Votes for:
Australia
Belgium
Brazil
China.
Colombia
France
United Kingdom
United States of America

Abstentions:
Poland
Syria
Union of Soviet Socialist Republics

Article 16 was adopted unanimously.
The PRESIDENT: 1 will now ask the Couneil

to vote on the agreement as a whole, noting
the various changes that have' been adopted.

A vote was taken by show of hands and the
agreement as a whole was adopted unani-,
mously.

The PRESlDltNT: 1 am requested by the Secre
tariat to annotmce· that the French text of the
Trusteeship Agreement now approved might
need a final revision, more especiaUy as re·
gards the amendments suggested and adopted
during our deliberations. We will therefore
authorize the Secretariat to make such slight
modifications of style in the French text as
may .be necessary in\ order to bring the two
.texts into complete harmony.

The meeting is adjourned until tomorrow
at 10.30 a.m.

The meeting rose at 8.45 p.m.

"Les termes du présent accord ne pourront
être modifiés, amendés ou abrogés, sans le
consentement de l'Autorité chargée de l'ad
ministration et du Conseil de sécurité."

M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais) : Monsieur le Président, ce
texte ne constituait pas une proposition ten
dant à amender mon texte original, c'était
seulement une offre' de compromis qui n'est
pas à mettre aux voix. Il reste donc à mettre
aux. voix l'article 15 sous sa forme originale.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): L'arti
cle 15 sous sa forme originale est conçu cqmme
suit: "Les termes du présent accord ne pour
ront être modifiés, amendés ou abrogés sans
le consentement de l'Autorité chargée de l'ad
ministration."

L'article 15) mis aux voix) est adopté à main
levée par huit voix) avec trois abstentions.

Votent pour:
Australie
Belgique
Brésil
Chine
Colombie
Etats-Unis d'Amérique
France
Royaume-Uni

S'abstiennent:
Pologne
Syrie
Union des Républiques socialistes

soviétiques

L'article 16 est adopté à l'unanimité.
Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je

demanderai maintenant au Conseil de voter
sur l'ensemble, compte tenu des diverses
modifications qui ont été adoptées.

Le projet d'accord dans son ensemble) mis
aux voix) est adopté à main levée à l'unani
mité.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Le
Secrétariat me prie de vous faire savoir que le
texte français de l'Accord de tutelle que nous
venons d'approuver aura peut-être besoin
d'une dernièré revision, notamment en ce qui
concerne les amendements proposés et adop
tés au cours de nos 4élibérations. Nous auto
riserons donc le Secrétariat à procéder aux
légères modifications de style qui peuvent être
nécessaires dans le texte français pour mettre
les deux textes pleinement en harmonie.

La prochaine séance aura lieu demain à 10
heures et demie.

La séance est levée à 20 h. 45.
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Security Council Publications
Publications du Conseil de sécurité

Journal of the Security Council (18 January - 11
July 1946), bilingual: English-French, 42 issues,
868 pages, the set $4.20

The Journal of the Security Council, issues 1-42,
contains the records of the first 49 meetings of the
Security Council in their provisional form. These
records are now being re-edited and williater appear
as Security Council Official Records, First Year, First
Series. Publication of the Journal of the Security
Council was discontinued on Il July 1946.

Official Records of the Security Council, First Year,
Second Series, bilingual: English-French.

.
Official Records Nos. 1 to 29, fiftieth meeting to eighty-

eighth meeting, 702 pages, the set... $4.90

Supplements to the Securhy Council Official Records,
First Year, Second Series, bilingual: English-French.

Supplements Nos. 1 to 10, 190 pages, the set... $1.95

Special Supplement: Report of the Sub-Committee on the
Spanish Question, 104 pages, English edition $ .90

The Official Records of !he Security Council,
Second Yem', and Supplements are now being pub
lished. For a list of those which are available, please
apply to the sales agents.

Provisional Rules of Procedure of the Security
Council, Engtish edition $ .20

Journal du Conseil de sécurité (18 ianvier-11
iuillet 1946), bilingue:anglais-français, 42 numéros,
868 pages, la série $4,20

Les numéros 1 à 42 du Journal du Conseil de sé-
curité contiennent sous forme provisoire, les procès
verbaux des 49 premières séances du Conseil de sécu
rité. Ces procès-verbaux sont actuellement réédités
et paraîtront ultérieurement sous le titre: Procès
verbaux officiels du Conseil de sécurité, Première
Année, Première Série. La publication du Journal
du Conseil de sécurité a été interrompue le Il juillet
1946. .

Procès -verbaux officiels du Conseil de sécurité/
Première Année, Seconde Série, bilingue: anglais~
français.

Procès-verbaux officiels Nos 1 à 29, cinquantième séance à
quatre·vingt-huitième séance, 702 pages, la série $4,90

Suppléments aux procès-verbaux officiels du Con
seil de sécurité, Première Année, Seconde Série,
bilingue: anglais-français.

Suppléments Nos 1 à 10, 190 pages, la série $1,95

Supplément spécial: Rapport du Sous-Comité chargé de
la question espagnole, 104 pages, édition française..........$O,90

Les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurité,
Deuxième Année, ainsi que les Suppléments, sont en
cours de publication. Une liste de ceux qui sont déjà
livrables peut être obtenue sur demande adressée
aux agents de vente. .

Règlement intérieur provisoire du Conseil de sécurité,
édition française :.$0,20



SALES .AGENTS OF UNITED NATIONS· PUBLICATIONSl
DEPOSITAIRES DES PUBUCATI01VS DES NA.TIONS UNIES

NETHERLANDS
PAYS·BAS

N. V. Martinus Nijhoff
Lange Voorhout 9
s'Gravenhage

Hans Raunhardt
Kirchgasse 17
Zurich)

SYRIA-SYRIE
Librairie universelle
Damascus

•••• O.~ •••••• ~ ••• I1 •••

NEWZEALAND
NOUVELLE-ZELANDE

Gordon & Gotch 
Waring Taylo!' Street
Wellington

NORWAY-NORVEGE
Norsk Bokimport AIS
Edv. Storms Gate 1
OSll}

SWEDEN-8UEDE
C. E. Fritze's Kungl.

Hofbokhandel A.-B!
Fredsgatan 2
Stockholm

SWITZERLAND-SUISSE 1

Librairie Payot S. A.
Lausanne

UNION OF SOUTH AFRICA
UNION SUD-AFRICAINE

Central News Agency Ltd.
Commissioner & Rissik Sts.
Johanneshurg

UNITED KINGDOM
ROYAUME-UNI

H.M. Stationery Office
P.O. Box 569
L~ndon, S.E. 1

UNITED STATES OF
AMERICA

ETATS-UNIS D~MERIQUE

Intemational Documents
Semee

Columbia University Press
2960 Broadway
New York 27, N. Y.

YUGOSLAVIA
YOUGOSLAVIE ..

Drzavno Preduzece
Jugoslovenska Knjiga
Moskovska ln. 3~
Belgrade

DOMINICAN REPUBLIC
REPUBLIQUE

DOMINICAINE
Lihrerfa Dominicana
Calle Mercedes No. 49
Apartado 656
Ciudad Tl"ujillo

ECUADOR-EQUATEUR
Muiioz Hermanos y Cfa.
Nùeve de Octubre 703
Casilla 10-24
Guayaquil

JITNLAND-FINLANDE
Akateeminen Kirjakauppa
2, Keskauskatu
Helsinki

FRANCFr-FRANCE
Editions A. Pedone
13, rue SoufBot
ParisVe

GREECE-GRECE
"Eleftheroudakis"
Librairie intemationale
Place de la Constitution
Athènes

-GUATEMALA
GUATEMALA

José Goubaud
Goubaud & Cfa. Ltda.

Sucesor
5a Av. Sur No. 6 y 9a C. P.
Guatemala

HAITI-HAITl
Max Bouchereau
Librairie ''"A la Caravelle"
Boîte p6stale 111-B
Port-au-Prince

INDIA-INDE
Oxford Book & Stationery

Co.
Scindia Bouse
New Delhi

IRAN-IRAN
Bangahe Piaderow
731 Shah Avenue
Teheran

AUSTRALIA-AUSTRALIE
H. A. Goddard Pty. Ltd.
255a George Street
Sydney

BELGIUM-BELGIQUE
Agence et Messageries de la

Presse
14-22 rue du Persil
Bruxelles

ARGENTINA-ARGENTINE
Editorial Sudamericana

S.A.
Calle Alsina 500
Buenos Aires

BOLIVIA-BOLIVIE
Libreria Cientffica y

Literaria
Avenida 16 de Julio, 216
CasiIla 972
La Paz

CANADA-CANADA
The Ryerson Press
299 Queen Street West
Toronto

CHILE-CHILI
Edmundo Pizarro
Merced 846
Santiago

CHl..1'iA-CHINE
The Commercial Press Ltd.
211 Honan Road
Shanghai

COSTARICA
COSTA-RICA

Trejos Hermanos
Apartado 1313
San José

CUBA-CUBA
La Casa Belga
René de Smedt
O'Reilly 455
La Habana

CZECHOSLOVAKIA
TCHECOSLOVAQUIE

F. Topic IRAQ-IRAK
Narodni Trida 9 Mackenzie & Mackenzie
Praha 1 The Bookshop

DENMARK-.. DANEMARK Baghdad
Einar Munskgaard LEBANON-LIBAN
Norregade 6 Librairie universelle
Kjobenhavn Deimt
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